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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce dix-huitième (18e) jour du

   mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du dix-huit (18)

   décembre deux mille six (2006), dossier R-3610-

   2006, demande d'Hydro-Québec Distribution relative

   à l'établissement des tarifs d'électricité pour

   l'année tarifaire 2007-2008. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Mesdames, Messieurs, bonjour. Avant de procéder aux

   plaidoiries et à la réplique, j'aimerais qu'on note

   que la Régie a reçu deux lettres vendredi. La

   première du RNCREQ nous informant qu'ils doivent se

   retirer du dossier. Alors, que ce soit noté. Et

   également, nous avons reçu une lettre de

   commentaires de l'UPA, de l'Union des producteurs

   agricoles en date du quinze (15) décembre.

           Maître, vous avez l'air bien, vous,

   aujourd'hui, Maître Falardeau.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Je suis un miraculé. Non, j'ai été chanceux, parce

   que, bel et bien, j'ai été chez mon dentiste la

   semaine passée, mais la radio était - comment dire
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   - positive, la cicatrisation de l'os va bien. Donc,

   le dentiste a préféré, au lieu de m'opérer, de

   retarder l'opération en février en se disant que

   peut-être je vais m'en sauver.

           Mais d'un côté, tant mieux, parce que, pour

   avoir déjà subi ce genre d'intervention-là, c'est

   le genre d'intervention où je ne peux même pas rire

   parce que, là, on est suturé, là, assez beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est pour le moins un beau cadeau des Fêtes.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous vous écoutons, Maître Falardeau.

   PLAIDOIRIE PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Dans un premier temps, Monsieur le Président, je

   pourrais dire en guise d'introduction, bon, je suis

   content, ça va être ma première plaidoirie devant

   vous, mais ça va être la prochaine, parce que

   celle-là, je dois vous souligner que, je dois

   reconnaître que c'est monsieur Dagenais qui a été

   le principal auteur et acteur dans ce dossier-là.

           Un des régisseurs est déjà au courant un

   peu de la situation. Nous sommes habituellement

   cinq employés à l'ACEF de Québec pour le début de
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   l'automne. Et, malheureusement, le sort a fait que

   sur les cinq, il y en a seulement trois qui étaient

   disponibles, faisant en sorte que monsieur Dagenais

   s'est tapé, si vous me permettez l'expression

   québécoise, s'est tapé les deux dossiers de cet

   automne. Et vous allez reconnaître encore

   aujourd'hui l'analyse, le style.

           Vous allez reconnaître aussi, bien entendu,

   ce n'est pas un travail physique, j'allais dire,

   l'odeur de sueur de monsieur Dagenais, ce n'est pas

   vrai, mais disons vous allez reconnaître le jus de

   cerveau.

           Pour ma part, j'ai quand même fait quelque

   chose. C'est dans la deuxième partie. C'est-à-dire,

   je vais répondre à la question que vous avez posée

   concernant la question de l'atténuation de

   l'interfinancement mais toute l'analyse repose sur

   le travail de monsieur Dagenais. Ceci étant dit,

   allons-y!

           Concernant l'allocation des coûts de

   fourniture. Les coûts de fourniture doivent être

   alloués selon les caractéristiques de consommation,

   soit leurs FU et leurs taux de perte. Pour chaque

   catégorie de consommateur, la Loi sur la Régie de

   l'énergie précise que l'allocation doit se faire
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   selon leurs caractéristiques.

           Le fait d'écrire « caractéristiques » au

   pluriel permet de conclure que le premier

   paragraphe de 52.2 indique que l'on doit prendre en

   compte plus d'un FU et plus d'un taux de perte,

   contrairement à la méthode proposée par le

   Distributeur qui utilise le facteur FU et le taux

   de perte propre à la consommation totale de chaque

   clientèle, patrimoniale plus postpatrimoniale.

           S'il faut utiliser des caractéristiques

   différentes, il faut donc traiter différemment les

   volumes et les caractéristiques propres à la

   consommation patrimoniale et à la consommation

   postpatrimoniale.

           En regard de l'allocation du volume

   patrimonial, la responsabilité du gouvernement

   consiste une fois atteinte la limite de cent

   soixante-cinq térawattheures (165 TWh), de fixer

   non nécessairement à chaque année les tarifs

   patrimoniaux applicables à chaque catégorie

   tarifaire pouvant en bénéficier. La Régie, de son

   côté, a la responsabilité d'allouer le volume

   patrimonial et d'allouer les volumes et coûts réels

   des approvisionnements postpatrimoniaux.

           En ce sens, les volumes utilisés par le
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   gouvernement ne sont effectivement qu'indicatifs,

   d'autant que le Distributeur modifie après coup

   l'allocation du volume patrimonial, sur la base des

   consommations totales réelles, afin de répartir le

   compte de frais reportés des coûts d'approvision-

   nements postpatrimoniaux.

           L'ACEF de Québec - ci-après nommée l'ACEF -

   considère que le Distributeur doit dans le respect

   de la causalité des coûts, suivre le décret

   1277-2001, autant dans la gestion des

   approvisionnements que dans l'allocation des coûts,

   car la courbe classée totale doit correspondre à

   l'addition de la courbe classée patrimoniale et de

   la courbe classée postpatrimoniale, ce qui impose

   des exigences en retour sur la détermination des

   patrons de consommation postpatrimoniaux de chaque

   catégorie tarifaire. La preuve de l'ACEF, c'est-à-

   dire la pièce C-1.7 à la page 20, démontre

   d'ailleurs que les courbes en puissance temporelles

   diffèrent passablement entre le patrimonial et le

   postpatrimonial.

           L'ACEF considère que la gestion des

   approvisionnements doit se faire selon une approche

   de minimisation des coûts, en considérant les vrais

   coûts en énergie et en puissance, et que
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   l'allocation des coûts doit être basée sur les

   vrais coûts des contrats d'approvisionnement, tout

   en tenant compte premièrement de la complémentarité

   entre l'approvisionnement patrimonial, qui absorbe

   une partie des nouveaux besoins en puissance d'ici

   deux mille quatorze (2014), et postpatrimonial, et

   deuxièmement, de la complémentarité entre les

   demandes des différentes clientèles. Si cela permet

   des FU importants pour les contrats de base, il est

   normal alors que la composante coût en énergie

   domine dans ces contrats de base. Pour plus de

   précisions, consultez nos propositions détaillées

   dans notre preuve, pièce C-1.4 aux pages 27 à 29.

           Selon la décision de la Régie, et là on

   parle de D-2006-34 à la page 66, le principe de

   causalité doit primer en la matière sur la

   simplicité, et que, pour bien refléter la causalité

   des coûts, la méthode de répartition doit faire un

   appariement entre les caractéristiques des produits

   d'approvisionnements et les caractéristiques de

   consommation. Force est de constater que le

   Distributeur ne s'est pas adéquatement acquitté de

   cette exigence.

           En absence de prise en compte satisfaisante

   des caractéristiques des contrats dans la méthode
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   marginale, nous pensons que la Régie devrait

   réévaluer la possibilité de choisir une autre

   méthode pour allouer les coûts d'approvisionnements

   postpatrimoniaux, soit la méthode avec FU et taux

   de perte différents pour la partie patrimoniale et

   la partie postpatrimoniale, ou soit la méthode

   Base, Intermédiaire, Pointe, décrite par l'expert

   monsieur Co Pham dans sa preuve aux pages 20, 21 de

   la pièce C-13.3.

   (9 h 40)

   Allons-y premièrement avec l'allocation des coûts

   de transport entre les clientèles de la charge

   locale. L'allocation des coûts de transport entre

   les clientèles de la charge locale fait partie du

   champ des responsabilités de la Régie de l'énergie,

   plus précisément à l'article 32.2.

            La Régie ayant statué en la matière en la

   phase 2 de la cause R-3549-2004, le Distributeur

   doit, par conséquent, respecter la décision de la

   Régie qui en découle. D'autre part, les propos de

   la Régie dans la décision D-2006-66, à la page 20,

   sont éloquents à cet égard :

                L'exercice de répartition du coût de

                service du Transporteur que la Régie

                vient de faire revêt une importance
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                particulière aux fins de répartition

                des coûts de transport du

                Distributeur, comme en témoigne sa

                décision D-2003-93 dans le cadre du

                premier dossier tarifaire du

                Distributeur.

   L'écart de quatre-vingt-un millions (81 M$) entre

   l'allocation des coûts et la charge locale et la

   facturation de la charge location, à l'avantage de

   la charge locale, est dû au fait que la Régie a

   décidé d'allouer les coûts de transport dans une

   première étape entre les services de long terme

   puis, dans une deuxième étape, de facturer la

   charge locale en la créditant des revenus de point

   à point de court terme.

           Le fait que les facteurs d'allocation - 1CP

   et FU - diffèrent des facteurs utilisés pour

   facturer les clientèle, c'est-à-dire le 1NCP,

   n'explique qu'une fraction, c'est-à-dire de un à

   deux millions (1 - 2 M$) de l'écart de quatre-

   vingt-un millions (81 M$) qui semble déranger le

   Distributeur. Notre preuve à la pièce C-1.4, page

   29.

           Nous considérons donc que conformément avec

   la Loi, la méthode d'allocation de coûts de
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   transport retenue par la Régie doit être appliquée

   pour répartir les coûts de transport entre les

   clientèles de la charge locale; plus précisément,

   voir notre proposition détaillée à la pièce C-1.4,

   aux pages 30, 31.

           Concernant le revenu requis et les coûts de

   service du Distributeur.

   a) Les coûts des approvisionnements patrimoniaux et

   postpatrimoniaux :

           Dans la mesure où ce sont les coûts réels

   des approvisionnements postpatrimoniaux qui doivent

   être alloués aux différentes clientèles - plus

   précisément à l'article 52.2 de la Loi - nous

   pensons que la Régie devrait intégrer dans le

   revenu requis de deux mille sept (2007) les

   montants inscrits dans le compte de frais reportés

   de deux mille six (2006), à la date la plus

   rapprochée possible de sa décision finale des

   tarifs, tout comme elle le fait pour le taux de

   rendement sur le capital.

           Le Distributeur doit prendre les moyens de

   prévoir le mieux possible les prix et coûts des

   approvisionnements postpatrimoniaux. Notre preuve,

   pièce C-1.4, à la page 8.

           Nous sommes d'avis que le Distributeur doit
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   aussi prouver que les prix de revente des

   approvisionnements postpatrimoniaux, qui sont

   contractés mais non requis, sont optimisés en

   faveur des clientèles du Distributeur et non fixés

   de manière à avantager le Producteur ou d'autres

   revendeurs.

           Enfin, l'utilisation du volume patrimonial

   doit être optimisé dans l'année afin de réduire les

   quantités patrimoniales non utilisées afin de

   minimiser le coût total des approvisionnements.

   b) Le coût de la dette :

           La Régie peut déterminer, pour le

   Transporteur et le Distributeur d'électricité, les

   méthodes comptables et financières qui leur sont

   applicables, plus précisément à l'article 32 de la

   Loi. Par conséquent, la Régie a pleine discrétion

   pour décider de la méthode de détermination du taux

   sur la dette, elle peut donc refuser le changement

   proposé par Hydro-Québec visant à exclure les

   effets des couvertures de revenus en dollars

   américains, qui augmentent de trente-six millions

   (36 M$) le revenu requis du Distributeur dans la

   présente cause, plus précisément à la pièce C-1.4,

   aux pages 14 à 16.

           Nous sommes d'avis que le Distributeur se
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   place en conflit d'intérêt en privilégiant

   l'intérêt d'Hydro-Québec pour qu'elle conserve à

   son avantage les bénéfices de la couverture des

   revenus en devises américaines - en dollars US - au

   détriment de sa clientèle; plus précisément, pièce

   C-1.4, aux pages 14 à 16 et HQD-16, Document 7, aux

   pages 38 à 41.

           La Régie a déjà décidé de maintenir la

   méthode de la dette intégrée et de reporter à une

   cause générique sur le rendement du capital toute

   implantation de la dette présumée, avec le

   reclassement de la couverture pour revenus en

   devises américaines. Cette décision doit être

   respectée; notre preuve du trente et un (31)

   octobre deux mille six (2006), aux pages 14-16, et

   notre présentation de preuve en audience du douze

   (12) décembre de cette année, à la page 6, avec les

   pièces déposées en audience, C-1.9 et C-1.9.

   c) Le retard dans l'implantation du projet SIC et

   la hausse des coûts du projet :

           La règle habituelle veut que la valeur des

   actifs soit entrée dans la base tarifaire après

   leur mise en service et une fois que les actifs

   soient jugés par l'agence réglementaire, utiles

   pour les clientèles desservies et prudemment
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   acquis. L'article 49.1 de la Loi confirme cette

   exigence.

           En ce sens, les dépenses d'amortissement et

   de rendement sur capital initialement intégré par

   le Distributeur dans le revenu requis relativement

   au projet SIC devraient être rejetés tant que le

   projet ne sera pas implanté définitivement et tant

   que les anciens systèmes ne seront pas retirés;

   preuve de l'ACEF, à la pièce C-1.7, aux pages 4-5.

           Quant aux charges d'exploitation et

   d'investissement supplémentaires associées à

   l'implantation sur deux ans du projet SIC, c'est-à-

   dire soixante-dix millions (70 M$), et aux intérêts

   accrus amenés par le retard du projet, plus

   précisément vingt-sept millions (27 M$), nous

   croyons que ces dépenses devraient être rejetées

   par la Régie de l'énergie pour des motifs

   d'imputabilité et de dépassement de coûts au-delà

   de la réserve pour contingence initialement prévue

   de vingt millions (20 M$). Ou, au minimum, nous

   sommes d'avis que la Régie devrait retarder la

   décision finale sur l'acceptabilité de ces dépenses

   au moment de décider d'intégrer dans la base

   tarifaire, en totalité ou en partie, les dépenses

   liées au projet SIC.
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   d)      Les primes au rendement et la satisfaction

   de la clientèle :

           Les dépenses du Distributeur doivent être

   jugées nécessaires par la Régie - plus précisément

   à l'article 49.2 - afin d'établir des tarifs justes

   et raisonnables et permettre ainsi un rendement

   raisonnable.

           D'autre part, la Régie doit tenir compte de

   la qualité de prestation du service - et ça, c'est

   prévu à 49.9 - et favoriser l'application de

   mesures visant à améliorer la performance du

   Distributeur d'électricité et la satisfaction des

   besoins des consommateurs.

           La Régie a aussi requis que les régimes de

   bonification et primes au rendement respectent

   l'indépendance fonctionnelle en n'étant pas liés

   entre autres au profit d'Hydro-Québec corporation

   et le caractère d'utilité et de raisonnabilité, et

   on réfère à notre preuve, aux pages 11-13 de la

   pièce C-1.4.

   9 h 47

           Nous considérons que la Régie devrait

   rejeter le bonis additionnel de un point cinq pour

   cent (1.5 %), c'est-à-dire cinq virgule cinquante-

   cinq millions (5,55 M$) en deux mille sept (2007)

   R-3610-2006                               PLAIDOIRIE

   18 décembre 2006                      ACEF de Québec

                         - 27 -      Me Denis Falardeau

   du régime d'intéressement corporatif qui demeure

   lié à l'atteinte du bénéfice du bénéfice net visé

   par Hydro-Québec et rejeter les primes qui sont

   accordées en fonction d'objectifs divisionnaires

   qui ne sont pas dans l'intérêt des clientèles. Par

   exemple, un poids de vingt pour cent (20 %) est lié

   au profit du Distributeur.

           De même, la Régie devrait prendre en

   compte, avant d'autoriser l'intégration des primes

   dans le revenu requis du Distributeur, le fait que

   le taux de satisfaction des clientèles

   résidentielles et d'affaires est en baisse depuis

   quelques années et le fait que certains objectifs

   sont trop conservateurs, l'IC par exemple, ou ne

   sont pas atteints avec un degré suffisant.

           e) La croissance des charges d'exploitation

   et la performance du Distributeur.

           C'est la Régie qui doit décider des mesures

   à appliquer et des objectifs à atteindre en matière

   d'amélioration de la performance et de la

   satisfaction de la clientèle. C'est l'article 49.6

   qui le précise.

           Nous pensons que des objectifs et

   échéanciers précis d'amélioration de la performance

   et de satisfaction de la clientèle doivent être
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   fixés et utilisés pour limiter la croissance des

   charges d'exploitations autorisées du Distributeur.

           Afin d'assurer une conciliation des

   intérêts prévue à l'article 5 de la Loi, le

   Distributeur devrait limiter la croissance de ses

   charges d'exploitation à un niveau ne dépassant pas

   l'inflation au Québec, c'est-à-dire deux pour cent

   (2 %) tout au plus prévu pour deux mille sept

   (2007).

           Tout dépassement de coût devrait être

   justifié sérieusement sur la base de dépenses

   exceptionnelles et vraiment hors de contrôle du

   Distributeur en prouvant l'incapacité de résorber

   les autres dépenses de manière à limiter la hausse

   des charges d'exploitation à l'inflation.

   Autrement, nous repousserons sans cesse l'atteinte

   de l'objectif et nous pourrons le faire... et ne

   pourrons le faire respecter à long terme avec une

   bonne probabilité.

           Le Distributeur ne rencontre pas l'objectif

   de limiter la croissance de ses indicateurs de

   coûts sous l'inflation entre deux mille cinq (2005)

   et deux mille sept (2007). On fait référence à

   notre preuve à la pièce C-1.7, aux pages 7 à 9.

           Nous pensons aussi que l'objectif de
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   contrôle des charges d'exploitation annoncé par

   Hydro-Québec dans son plan stratégique deux mille

   six - deux mille dix (2006 - 2010), soit de limiter

   leur hausse à un virgule sept pour cent (1,7 %) par

   an en moyenne de deux mille six à deux mille dix

   (2006 - 2010), avec une hausse de deux virgule

   quarante-sept (2,47 %) entre deux mille six (2006)

   et deux mille sept (2007), devrait être respecté

   autant par les divisions réglementées que par les

   divisions non réglementées d'Hydro-Québec, en

   exigeant des gains de productivité comparable à ce

   que l'on observe dans l'économie en général, c'est-

   à-dire gains de productivité du travail, à moyen

   terme, d'au moins deux pour cent (2 %) par an dans

   les secteurs de la fabrication, au gros et au

   détail.

           Si les divisions réglementées chez le

   Distributeur doivent respecter l'engagement

   d'Hydro-Québec, c'est-à-dire son plan stratégique

   deux mille six - deux mille dix (2006 - 2010)

   révisé, le contrôle des charges d'exploitation

   entre deux mille six (2006) et deux mille sept

   (2007), leur croissance devrait se limiter à deux

   virgule quarante-sept pour cent (2,47 %), alors

   qu'elle augmente de six virgule trois pour cent
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   (6,3 %) pour le Distributeur, soit un excédent de

   trois virgule quatre-vingt-trois pour cent (3,83 %)

   ou quarante et un virgule soixante-trois millions

   (41,43 $) de charges d'exploitation excédentaires

   pour le Distributeur.

   f)      La provision pour aléas d'exploitation

           Nous pensons que le taux de un virgule cinq

   pour cent (1,5 %), c'est-à-dire dix-sept virgule

   six millions (17,6 $), des charges d'exploitation

   n'est pas bien justifié dans la preuve d'Hydro-

   Québec distributeur. Notre preuve, pièce C-1.7 aux

   pages 6 et 7. Par conséquent, nous demandons à la

   Régie de maintenir le même taux que celui autorisé

   dans la dernière cause tarifaire.

   g)      Le taux de rendement Conformément aux

           articles 49.2 et 49.3

           Nous pensons que le taux de rendement qui

   devrait s'appliquer sur le fonds de roulement doit

   être un taux d'emprunt de très court terme et que

   le taux de rendement sur le compte de frais

   différés en transport doit être nul ou correspondre

   à un taux d'emprunt de court terme, tout au plus le

   taux ne devrait pas dépasser le taux de rendement

   du Transporteur au lieu d'utiliser le taux de

   rendement d'Hydro-Québec Distribution, sinon cela
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   équivaut à accorder un profit à Hydro-Québec

   Distribution pour gérer ce compte.

   3)      La proposition de structure tarifaire du

           Distributeur

           Le Distributeur propose, pour le tarif D,

   une hausse plus importante du prix de la deuxième

   tranche d'énergie - on parle de quatre virgule deux

   pour cent (4,2 %) - que le prix de la première

   tranche, c'est-à-dire un virgule neuf pour cent

   (1,9 %) avec un gel de redevance.

           Dans la décision D-2006-34, à la page 77,

   la Régie se questionne sur les liens entre la

   réforme des structures tarifaires dans le but d'y

   voir mieux refléter les coûts marginaux et la

   protection d'un interfinancement prévu à 52.1, au

   quatrième alinéa de la Loi. Nous pensons que cette

   question doit effectivement être clarifiée avant de

   pousser plus loin la réforme de la structure du

   tarif D.

           Nous observons que les coûts marginaux sont

   haussés de manière importante dans la présente

   cause et cela justifie d'autant la volonté du

   Distributeur de hausser le prix de la deuxième

   tranche, bien qu'elle reconnaisse que le prix de la

   première tranche devrait être haussé pour tenir
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   compte des prix marginaux associés aux services

   sous-jacents.

           Nous notons aussi que les prix de l'énergie

   associés aux tarifs généraux ne sont pas haussés

   aussi fortement, même si l'écart entre ces prix de

   l'énergie et les coûts marginaux associés sont plus

   importants que pour le D.

           L'analyse d'impact présentée dans la preuve

   ACEF, à la pièce C-1.4, aux pages 47 à 52, de la

   proposition tarifaire du Distributeur et de la

   modification de la structure tarifaire, nous

   indique que cela amène des hausses plus importantes

   pour les ménages chauffant à l'électricité et pour

   les ménages plus nombreux et les familles.

           Selon nous, il faut éviter que les

   changements de structure tarifaire pénalisent les

   familles pour le seul motif qu'elles consomment

   plus du fait qu'elles comptent plus de personnes

   dans leur ménage et plus de pièces dans leur

   logement ou qu'elles habitent un logement mal

   isolé.

           Par équité et considérant que tous les

   services d'électricité sont aussi importants et

   nécessaires, l'ACEF de Québec considère que la

   hausse tarifaire devrait être appliquée
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   uniformément sur toutes les composantes tarifaires

   du tarif D.

           Avant d'encourager ou de forcer le

   transfert du chauffage de l'eau et de l'espace de

   l'électricité vers les énergies combustibles - et

   là on fait référence à la stratégie énergétique à

   la page 58 - il faudra tenir compte des impacts

   environnementaux, c'est-à-dire pollution de l'air,

   gaz à effets de serre, et caetera - que peut

   provoquer l'usage accru des énergies combustibles,

   particulièrement en milieu urbain densément peuplé,

   et tenir compte aussi des impacts économiques, plus

   précisément l'instabilité des prix, la réduction du

   pouvoir d'achat des consommateurs.

   4)      La stratégie tarifaire du Distributeur

           La hausse tarifaire proposée par le

   Distributeur inclut le report de certaines

   dépenses, nommément les hausses de coûts de

   transport de deux mille cinq (2005) à deux mille

   six (2006), on parle de trois cent quarante

   millions (340 M$).

           La façon dont l'on traite les comptes de

   frais reportés pour les coûts d'approvisionnement

   postpatrimoniaux et du compte de frais reportés en

   transport affectent significativement l'évolution
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   des tarifs de deux mille sept (2007) à deux mille

   dix (2010).

           L'ACEF considère qu'il faut éviter des

   chocs tarifaires et l'instabilité des tarifs dans

   le temps. Nous pensons que les comptes de frais

   reportés ne devraient pas porter d'intérêt ou, tout

   au plus, un intérêt de court terme. Nous sommes

   d'avis aussi qu'il faut viser à des hausses

   tarifaires ne dépassant pas le taux d'inflation au

   Québec afin de protéger le pouvoir d'achat des

   consommatrices et des consommateurs spécialement

   les ménages à faible revenu dont une partie

   importante ne touche qu'une indexation partielle de

   leur revenu au taux d'inflation. Citons par exemple

   le cas de l'aide sociale qui est indexée de

   seulement la moitié de l'inflation pour les

   personnes aptes au travail.

   5)      Les programmes commerciaux et les ménages à

           faible revenu

   a)      Les mesures de recouvrement et d'aides aux

           ménages à faible revenu

           Il faut accroître la vitesse avec laquelle

   le Distributeur offrira des ententes de paiement

   personnalisé afin d'atteindre le potentiel de douze

   mille (12 000) ententes d'ici trois ans maximum
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   plutôt que sur une période de six à huit ans afin

   de pénaliser le moins possible les clientèles les

   plus vulnérables, notamment suite au retard

   d'implantation du projet SIC.  Et là on donne

   référence aux notes sténographiques du six (6)

   décembre à la page 181.

           Nous pensons que les ententes de paiement

   adaptées aux différentes situations socio-

   économiques et financières que l'on rencontre chez

   les ménages québécois doivent être offertes de

   manière proactive en limitant au maximum les

   coupures de services sans se limiter aux ménages

   les plus pauvres, considérant que la situation

   d'endettement de nombreux ménages à modeste et

   moyen revenu les rend plus vulnérables aux dépenses

   imprévues, aux périodes de chômage et aux hausses

   de tarifs d'électricité dépassant le taux

   d'inflation.

   9 h 57

           Nous pensons que, considérant l'importance

   des problèmes d'endettement et de paiement et les

   causes multiples de ces problèmes, que le nouveau

   comité visant à développer des mesures d'aide mieux

   adaptées pour les ménages à faible revenu devrait

   faire appel à la collaboration des instances
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   gouvernementales; par exemple le ministère de la

   Solidarité sociale, la Société d'habitation du

   Québec, et caetera, aux industries pétrolières et

   gazéifères et aux organismes oeuvrant dans le

   logement social, et notamment du Dispensaire

   diététique de Montréal.

           Le mandat de ce comité devrait aussi, à

   l'instar de la Stratégie énergétique du

   gouvernement du Québec, plus précisément aux pages

   97 et 98, viser les mesures de recouvrement, la

   politique d'interruption de service, les mesures

   pour rendre plus accessible monétairement le

   service électrique pour les ménages rencontrant des

   difficultés de paiement sans égard à leur niveau de

   revenu; et là, on parle d'un fonds d'aide, crédit

   d'impôt remboursable ou allocation énergie, en

   priorisant ces éléments au moins autant que les

   mesures d'économie d'énergie.

           b) L'impact des hausses tarifaires sur les

   ménages, notamment ceux à faible revenu et sur les

   problèmes d'endettement et de coupures de services.

   La Régie devrait exiger de la part du Distributeur

   des études d'impact des hausses tarifaires sur les

   ménages à faible revenu, plus complètes et

   sérieuses afin de tenir compte de la multiplicité
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   des facteurs pouvant influencer le niveau de

   consommation électrique et les difficultés de payer

   la facture d'électricité. Et on donne en référence

   notre présentation de preuve à la pièce C-1.7 aux

   pages 16 à 18, et la page 97 de la Stratégie

   énergétique. On parle de, en s'assurant que la

   Régie de l'énergie, dans le cadre des requêtes

   tarifaires des distributeurs d'énergie déposées

   pour son approbation, demande que des études soient

   faites relativement aux impacts sur les ménages à

   faible revenu.

           c) Les programmes ciblés d'économie

   d'énergie. Il faut s'assurer que les dépenses en

   économie d'énergie, assumées par les propriétaires,

   n'entraînent des hausses de loyer ou des hausses

   réelles de factures d'électricité qui appauvrissent

   les locataires, spécialement ceux à faible revenu.

           Les mesures d'économie d'énergie doivent

   permettre de limiter l'impact des hausses sur les

   ménages moins nantis, surtout lorsqu'elles sont

   supérieures à l'inflation. Nous évaluons que les

   programmes d'économie d'énergie permettent des

   économies permettant d'éponger une portion

   seulement des hausses tarifaires subies par les

   ménages à faible revenu. On donne en référence
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   notre preuve à la pièce C-1.4, aux pages 36, 37, et

   les économies d'énergie épongent environ vingt pour

   cent (20 %) de la hausse tarifaire en deux mille

   sept (2007).

           6)   La règle de la facturation au prorata

   des jours. Dans la mesure où les prévisions des

   ventes utilisées pour prévoir les revenus tirés des

   tarifs, c'est-à-dire HQD-12, Document 5 à la page

   3, sont véritablement basées sur les résultats de

   facturation antérieurs, la règle de facturation au

   prorata des jours ne devrait pas créer de revenu

   supplémentaire au Distributeur. Des aléas

   climatiques ou économiques importants pourraient

   entraîner des écarts entre les prévisions basées

   sur les factures et les facturations réelles de

   l'année projetée. Il faudrait alors évaluer si une

   correction du revenu requis ne serait pas

   souhaitable pour compenser les clientèles du

   Distributeur, si elles sont surfacturées, du fait

   de l'application de la règle au prorata.

           Allons-y maintenant avec les propositions

   principales de l'ACEF. Premièrement, limiter la

   croissance des charges d'exploitation en

   distribution à moins de deux virgule quarante-sept

   (2,47 %). On fait référence au Plan stratégique
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   deux mille six deux mille dix (2006-2010) révisé,

   entre deux mille six (2006) et deux mille sept

   (2007); donc réduire de quarante et un virgule

   soixante-trois millions (41,63 M$) les charges

   d'exploitation autorisées, rejeter la modification

   au calcul du taux de la dette, c'est-à-dire trente-

   six millions (36 M$) de coût sur la dette à

   enlever, et rejeter les primes au rendement, plus

   de cinq virgule cinq millions (5,5 M$), qui ne

   respectent pas les critères d'indépendance

   fonctionnelle, sans liaison avec les profits et

   intérêts d'Hydro-Québec et d'utilité pour les

   clientèles.

           Deuxièmement, afin de rendre imputable le

   Distributeur, il faut que soient rejetés les coûts

   supplémentaires, c'est-à-dire charges

   d'investissement, d'exploitation et de financement,

   liés au retard d'implantation du projet SIC,

   Système d'information clientèle, qui coûtait au

   départ trois cent vingt millions (320 M$) et qui

   maintenant coûtera au moins quatre cent soixante-

   neuf millions (469 M$). À tout le moins, la Régie

   devra disposer des coûts supplémentaires au moment

   de décider de l'insertion des coûts du projet SIC

   dans la base tarifaire.
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           Il faut limiter la hausse tarifaire jusqu'à

   deux mille dix (2010) à deux pour cent (2 %) par

   année, inflation prévue au Canada, en évitant de

   charger des intérêts sur les comptes de frais

   reportés; tout au plus des intérêts de court terme

   devraient s'appliquer.

           Nous vous demandons que soient haussées

   uniformément les composantes tarifaires des tarifs

   domestiques, dont la redevance. Autre proposition :

   nous considérons que la protection de

   l'interfinancement en faveur du secteur domestique

   doit être maintenue dans le futur et sur la partie

   postpatrimoniale. Les consommateurs résidentiels

   sont les actionnaires finaux d'Hydro-Québec et ne

   bénéficient pas des mêmes avantages fiscaux que les

   entreprises; notamment à l'égard des taxes à la

   consommation et de la déductibilité de la facture

   énergétique sur l'impôt sur le revenu. Entre

   parenthèses, on parle de profit.

           Répartition des coûts d'approvisionnement

   postpatrimonial : retenir la méthode marginale

   horaire si les coûts horaires en pointe ne sont pas

   gonflés et si le volume patrimonial est fixé au

   départ et réparti équitablement, sinon il faudra

   appliquer la méthode avec facteur d'utilisation et
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   taux de pertes différenciées entre la partie

   patrimoniale et postpatrimoniale, en fixant au

   préalable l'allocation du volume patrimonial ou

   encore utiliser la méthode Base-Intermédiaire-

   Pointe.

           Autre recommandation : répartition des

   coûts de transport entre les clientèles du

   Distributeur. Il faut appliquer la méthode de

   répartition adoptée par la Régie en la phase 2 dans

   la cause R-3549-2004. Pour plus de détails, c'est

   en C-1.4 aux pages 30, 31.

           Autre recommandation : les impacts des

   hausses tarifaires et des programmes commerciaux du

   Distributeur doivent être évalués de manière plus

   complète et sérieuse, pour différents types de

   ménages, logements, seuils de faible revenu, en

   considérant les impacts sur les problèmes de

   paiement, les interruptions de service, sur

   l'accessibilité à l'électricité, et caetera, tel

   que discuté ci-haut.

           Éléments sur la protection de

   l'interfinancement. La protection de

   l'interfinancement en faveur du secteur domestique

   tient pour tout volume consommé, sauf lorsqu'il y a

   transition vers un autre tarif; s'il y a de
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   nouveaux tarifs facultatifs offerts aux

   consommateurs résidentiels, alors la protection

   d'un interfinancement tombera pour la demande qui

   est transférée vers les nouveaux tarifs. Mais selon

   la Stratégie énergétique, les nouveaux tarifs ou

   les modifications à la structure tarifaire

   existante, soit le réajustement du seuil de

   consommation séparant les deux tranches d'énergie,

   soit la création d'un tarif domestique avec les

   trois tranches d'énergie, ne doivent pas avoir pour

   effet d'augmenter la facture globale des

   consommateurs résidentiels. Voir notre preuve aux

   pages 39 et 40.

           De plus, les réponses de messieurs Vandal

   et Boulanger, d'Hydro-Québec, en Commission

   parlementaire sur le plan de développement,

   indiquent que la loi cristallise les acquis des

   consommateurs résidentiels. Notre preuve aux pages

   32 et 33.

           La protection de l'interfinancement selon

   52.1 en lien avec les autres articles de la loi,

   portant sur les coûts de service et l'établissement

   des tarifs. Nous avons proposé de retenir la

   méthode marginale horaire pour allouer les coûts

   des approvisionnements postpatrimoniaux; tel que
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   nous l'avions discuté dans notre présentation de

   preuve dans la précédente cause, et tel que le

   montre la preuve de l'expert de l'Union des

   consommateurs dans la présente cause. C'est-à-dire

   la pièce C-13.3, preuve de monsieur Co Pham, aux

   pages 9 à 11, la méthode marginale alloue aux

   catégories tarifaires qui créent la hausse de la

   demande directement en hausses de volumes et de

   coûts postpatrimoniaux aux catégories tarifaires

   responsables de la hausse, alors que la méthode

   globale du Distributeur dilue les hausses de

   demande de certaines catégories tarifaires entre

   les différentes catégories tarifaires en

   réallouant, en fonction des ventes globales, les

   volumes patrimoniaux et postpatrimoniaux. En ce

   sens, la méthode marginale respecte mieux selon

   nous le principe de causalité car elle allouera

   plus de coûts postpatrimoniaux à la catégorie

   domestique, avant comme après la prise en compte de

   la protection de l'interfinancement, que la méthode

   globale du Distributeur, si la croissance de la

   demande du secteur domestique est plus importante

   que la croissance moyenne de toutes les catégories

   tarifaires.

           52.1 vise l'ajustement des tarifs une fois
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   que l'allocation des coûts a été réalisée en accord

   avec 32, 49 et 52.2. L'article 52.1 vient

   chapeauter l'application des autres articles et

   constitue une exigence prescriptive qui doit être

   respectée à l'étape de détermination des tarifs;

   étape qui fait appel, selon la Régie de l'énergie,

   à d'autres principes que ceux requis habituellement

   pour l'allocation des coûts de service. 49.6,

   malgré 52.1, au premier alinéa, demande à la Régie

   de tenir compte, lorsqu'elle fixe les tarifs, des

   coûts de services et des risques inhérents à chaque

   catégorie tarifaire. Alors, la prise en compte de

   l'équité entre les classes tarifaires ne vise que

   les tarifs de gaz naturel; dans le cas des tarifs

   d'électricité, la protection de l'interfinancement

   prévue à 52.1 a priorité sur les questions d'équité

   entre les classes tarifaires. De même, par rapport

   à l'établissement des tarifs de gaz naturel en

   fonction des coûts réels d'acquisition et autres

   conditions d'approvisionnement à 52.

           Ceci étant dit, je vais maintenant tenter

   de répondre à la question que vous avez posée,

   concernant la possibilité ou l'impossibilité de

   toucher à l'interfinancement. À mon avis, il y a un

   verrou; cet article est verrouillé, vous ne pouvez
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   pas y toucher.

           L'approche que je vous propose pour en

   arriver à cette conclusion-là, c'est de se

   demander, bien, premièrement quelle est la

   compétence que cette Régie a à l'égard de sa loi

   habilitante, et quel est le genre de décision,

   comment la Régie de l'énergie parle. Elle parle par

   règlements mais elle parle aussi par décisions.

   10 h 09

           Cependant, j'ai comme l'impression que

   lorsque l'on parle de causes tarifaires, on utilise

   le terme « décision », mais pour... mais, à mon

   avis, on parle vraiment de réglementation. Parce

   que, dans le fond, si on regarde un peu comment

   fonctionnent les causes tarifaires et le résultat

   de ces causes-là, c'est bel et bien un règlement et

   non pas une décision. Un règlement, c'est une règle

   de droit qui est objective, qui est générale et qui

   est aussi d'ordre public.

           Et même s'il y a une partie demandante, la

   Régie, à mon avis ça ne vient pas invalider la

   thèse de votre pouvoir réglementaire ou plutôt de

   la caractéristique du règlement de ces décisions-là

   dans la mesure où Hydro-Québec a... s'est vue

   conférer un monopole en terme de distribution, en
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   terme de transport.

           Et automatiquement lorsqu'on regarde le

   résultat qui découle des décisions de la Régie

   concernant les décisions tarifaires, on se rend

   compte que, contrairement à une décision qui, un

   peu comme la théorie de la relativité des contrats,

   vise uniquement les parties aux contrats, c'est,

   comment dire, la règle du règlement qui intervient

   du côté de la décision tarifaire.

           Parce que lorsqu'on y va du côté des

   questions d'ordre public, ce qui est une des

   caractéristiques d'un règlement, on peut constater,

   aux articles 53 et 54 de la Loi, que le

   Transporteur ou le Distributeur d'électricité ou de

   gaz ne peut convenir avec un consommateur ou exiger

   de celui-ci un tarif ou des conditions autres que

   ceux fixés par la Régie ou par le gouvernement.

           Il en est de même avec 54. Toute

   stipulation d'une convention dérogeant à celle d'un

   tarif fixé par la Régie ou par le gouvernement est

   sans effet. Ce qui, à mon avis, vient

   automatiquement confirmer le caractère

   réglementaire des décisions même si on utilise, à

   mon avis, mal à propos le terme de « décision ».

           Automatiquement, je vous propose d'adopter
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   le régime réglementaire pour vérifier si vous êtes

   en mesure d'intervenir sur l'atténuation de

   l'interfinancement.

           52 nous dit, on ne peut pas jouer avec les

   tarifs de certaines catégories de consommateurs si,

   en bout de ligne, ça vient toucher à

   l'interfinancement.

           A mon avis, vous avez une compétence qui

   est limitée. Lorsqu'on regarde un peu votre loi

   habilitante, c'est un peu étrange, il y a beaucoup

   de définitions. Vous avez des compétences qui vous

   sont décrites, hein! Dans les définitions, il y a

   toutes les catégories, les acteurs sont présentés.

   Un peu plus loin, concernant les compétences de la

   Régie, à 31, on parle, vous êtes compétent par

   rapport aux tarifs de transport,

   l'approvisionnement, aux tarifs concernant les

   consommateurs. Vous êtes compétent concernant les

   plaintes.

           Et il y a un article général, mais qui est

   quand même très restrictif, à mon avis, c'est le

   paragraphe 5 de 31. Vous avez une compétence

   exclusive aussi pour décider de toutes autres

   demandes soumises en vertu de la présente Loi.

           Mais, je vous porte à votre attention.
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   Justement, on parle de demandes. A mon avis, ce

   n'est pas une compétence résiduelle du type

   compétence discrétionnaire large que d'autres

   tribunaux administratifs peuvent avoir. Vous avez

   une compétence large, mais concernant des demandes

   et non pas sur des objets précis qui viendraient

   modifier soit la loi ou le règlement.

           Toujours concernant vos compétences, à 32,

   on parle du taux de rendement. On parle de

   l'allocation des coûts. On parle des tarifs, et

   caetera, et caetera. Et curieusement, ni dans vos

   compétences ni dans les définitions permettant de

   comprendre de quoi on parle quand on parle de

   l'interfinancement, nenni, on n'en parle pas.

           A mon avis, sans vous dire que c'est une

   espèce de singularité juridique ou une espèce de

   trouvaille extra-terrestre ou extra-judiciaire, à

   mon avis, la définition de l'interfinancement

   réside dans une autre loi ou est à définir par une

   autre... une autre instance ou par le gouvernement.

           Parce que de ce côté-là, du côté toujours

   concernant vos compétences en terme de

   réglementation, vous avez aussi d'autres

   compétences réglementaires. Elles sont précisées à

   114 de la Loi. Mais, encore une fois, c'est très
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   très ciblé comme compétences. On parle à 114, la

   Régie peut déterminer par règlement des normes

   relatives aux opérations du Distributeur

   d'électricité. On parle ensuite, les documents

   requis pour procéder à l'étude d'une demande. On

   parle des conditions des cas où une activité visée

   à 73 requiert une autorisation. On parle de la

   forme, la teneur, la périodicité du plan

   d'approvisionnement. On parle des conditions où les

   cas ou les conclusions d'un contrat

   d'approvisionnement par le Distributeur

   d'électricité requiert son approbation.

           A mon avis, même au niveau de vos pouvoirs

   généraux de réglementation, vous n'avez pas cette

   faculté de créer un règlement qui viendrait définir

   en quoi consiste l'interfinancement.

           D'ailleurs, à 115, on constate que les

   règles de procédure adoptées par la Régie et les

   règlements que la Régie adopte sont soumis au

   gouvernement pour approbation. A mon avis, vous

   avez aussi, comment dire, un rôle... vous êtes

   subordonné en quelque sorte dans votre rôle par une

   approbation du gouvernement.

           Concernant votre capacité à intervenir du

   côté de l'interfinancement, je voudrais porter à
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   votre attention deux décisions. Celle-là concerne

   le pouvoir discrétionnaire large d'un tribunal

   concernant la capacité d'adopter des règlements.

           C'est une décision de la Cour suprême du

   Canada. C'est l'affaire « CKOY Limited » à 1979, 1

   R.C.S, à la page 3. Je vais attendre que tout le

   monde ait copie.

           Nous y allons. C'est, à mon avis, l'exemple

   justement d'un pouvoir discrétionnaire large. Pour

   faire une mise en contexte rapide là, c'est... on

   va conter une petite histoire. Ça fait toujours,

   comment dire, un peu anecdotique, mais allons-y

   quand même.

           C'est une décision qui a fait en sorte

   qu'une radio s'est fait pénaliser parce qu'elle

   avait rapporté des propos d'une personne en ondes,

   des propos recueillis hors d'ondes, mais diffusés

   sur les ondes sans la permission de cette personne.

           Le CRTC en est arrivé à la conclusion que

   cette manière de faire allait à l'encontre des

   règlements du CRTC prévoyant une qualité

   d'informations d'un niveau supérieur, et caetera,

   et caetera.

           Bien entendu, la station est allée en appel

   disant que ce n'était pas de la compétence de cette
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   Régie, du CRTC, d'édicter de tel règlement ou, du

   moins, d'adopter une interprétation si large, de là

   à inclure des questions qui, selon cette radio,

   auraient trait plutôt à des questions de respect de

   la dignité humaine ou des droits de la personne, et

   caetera, et caetera.

           Allons-y, dans un premier temps, avec

   l'objet de la loi. Nous, l'objet de la loi, bien,

   on a notre, comment dire, la description de notre

   champ d'action, c'est l'article 5, si ma mémoire

   est bonne, de la loi où on nous dit que le tout

   doit se faire en fonction de, bien entendu, de la

   distribution et de l'approvisionnement en énergie,

   mais nous avons aussi des paramètres, l'intérêt des

   consommateurs, et caetera, et caetera.

           Dans la cause que nous avons à l'étude, à

   la page 9, nous avons l'objet de la loi, c'est

   l'article 3. Et je vous ai fait un trait là pour

   repérer tout de suite l'article 3 :

                La Loi sur la radiodiffusion dispose

                notamment - dans son article 3 -

                Il est, par les présentes, déclaré

                a) que les entreprises de

                radiodiffusion au Canada font usage de

                fréquences qui sont du domaine
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                public...

                b) que le système de la radiodiffusion

                canadienne devrait être possédé et

                contrôlé effectivement par des

                Canadiens...

                c) que toutes les personnes autorisées

                à faire exploiter des entreprises de

                radiodiffusion sont responsables des

                émissions qu'elles diffusent...

                d) que la programmation offerte par le

                système de la radiodiffusion

                canadienne devrait être variée et

                compréhensive et qu'elle devrait

                fournir la possibilité raisonnable et

                équilibrée d'exprimer des vues

                différentes...

   bon, et caetera, et caetera. Au paragraphe 5 :

                Est institué un Conseil appelé le

                Conseil de la Radio-Télévision

                canadienne...

   il est composé de cinq membres à temps plein, et

   caetera, et caetera.

           A la page suivante, 15 :

                Sous réserve de la présente loi, de la

                Loi sur la radio et des instructions à
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                l'intention du Conseil émises, à

                l'occasion, par le gouverneur en

                conseil sous l'autorité de la présente

                loi, le Conseil doit réglementer et

                surveiller tous les aspects du système

                de la radiodiffusion canadienne en vue

                de mettre en oeuvre la politique de

                radiodiffusion énoncée dans l'article

                3 de la présente loi.

   Ça, ça ressemble un peu à... excusez-moi, dans

   notre loi à nous. Je m'excuse, j'y reviendrai

   tantôt.

           Au paragraphe 16 un petit peu plus loin -

   et, ça, c'est le règlement qui était attaqué - vous

   avez de décrit :

                Dans la poursuite de ses objets, le

                Conseil, sur la recommandation du

                comité de direction, peut...

   et là on a toute une série de pouvoirs. Mais, ce

   qui nous intéresse, c'est le dernier paragraphe, le

   paragraphe 9 :

                Le CRTC peut rendre des décisions ou

                des recommandations concernant telle

                autre question qu'elle estime

                nécessaire à la poursuite de ses
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                objets.

   Comme on peut le constater, contrairement à notre

   loi à nous, les compétences de ce tribunal sont

   plus larges. Il y a un paragraphe qui leur permet

   d'avoir une discrétion large, bien entendu, le tout

   dans la poursuite des objets de cette loi.

           Au paragraphe 11... excusez-moi, à la page

   11, nous avons le test qui a été appliqué par la

   cour pour vérifier si le CRTC était... avait émis

   un règlement intra ou ultra vires concernant les

   pénalités imposées à la station de radio. Le test

   nous l'avons au dernier paragraphe de la page 11.

                C'est l'article 16 de la Loi qui

                confère au conseil le pouvoir

                d'établir des règlements. L'entrée en

                matière de l'article indique que

                l'exercice de ce pouvoir doit viser

                « la poursuite de ses objets ».

                l'article 15 est intitulé « Objets du

                Conseil ». Aux fins de l'espèce, ces

                objets se résument par les derniers

                mots de l'article 15 : « en vue de

                mettre en oeuvre la politique de

                radiodiffusion énoncée dans l'article

                3 de la présente loi ». - Bon - Je
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                partage donc l'opinion des tribunaux

                d'instance inférieur que, pour

                déterminer la validité de règlements

                établis en vertu de l'article 16, il

                faut décider s'ils portent sur une

                catégorie de sujets mentionnée à

                l'article 3 de la Loi, et que, ce

                faisant, le tribunal examine les

                règlements d'un point de vue objectif.

                Cependant je suis également d'accord

                avec la déclaration suivante du juge

                Evans de la Cour d'appel : Vu le texte

                très général de la Loi, le Parlement a

                certainement voulu donner au Conseil

                une grande latitude dans l'exercice de

                son pouvoir réglementaire pour la mise

                en oeuvre de la politique et des

                objets pour lesquels il a été créé.

                En conséquence, il importe peu que

                l'article litigieux mette en oeuvre

                une politique du moment qu'on établit

                objectivement qu'il vise une catégorie

                de sujets mentionnée à l'article 3. Je

                dois ajouter que le juge Evans a fait

                remarquer que rien ne permet de
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                supposer que le Conseil a agi

                arbitrairement. Évidemment, il n'est

                pas question de mauvaise foi.

   Bon. Et voilà pour le test. Et pour en arriver à la

   conclusion, au deuxième paragraphe, à la page 13 :

                A mon avis, il est évident qu'« une

                technique condamnable de

                radiodiffusion » peut effectivement

                nuire à la qualité de la

                programmation.

   C'est un des domaines de réglementation que le CRTC

   avait appliqué.

                Comme l'avocat de l'intimée, j'estime

                que le mot « programmation » n'englobe

                pas seulement les paroles diffusées

                sur les ondes, mais vise également

                toutes les étapes de la collecte

                d'informations...

   et caetera, et caetera.

                Le Conseil a fort bien pu considérer

                que l'al. 5k) du Règlement...

   - ça, c'était le règlement litigieux -

                ... était nécessaire pour prévenir une

                baisse de qualité de la programmation.

   Eh! voilà.
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   10 h 24

           A mon avis, notre loi habilitante n'est

   pas... ne correspond pas au type de loi habilitante

   de ce Conseil. Nous avons, pour la Régie, en ce qui

   concerne le pouvoir de réglementation, un pouvoir

   qui est très très bien compartimenté, très très

   bien ciblé. Et je ne pense pas que la Régie ait une

   espèce de pouvoir résiduaire ou résiduel lui

   permettant d'interpréter, d'autant plus, un terme

   qui est hors de la portée de cette loi-là puisqu'il

   n'est pas là.

           D'ailleurs, de ce côté-là, j'ai essayé de

   retrouver ailleurs, parce que je me suis dit, si ce

   n'est pas dans cette loi-là, le concept, la notion

   de... la définition de l'interfinancement doit au

   mois reposer ailleurs dans une autre loi pour que

   ce concept-là ait force de loi.

           Malheureusement, mes recherches ont été

   vaines. J'ai regardé du côté de toutes les lois qui

   concernent la Régie de l'énergie, d'Hydro-Québec et

   ainsi de suite. Les seuls endroits où j'ai repéré

   le terme « interfinancement », c'est dans un

   caractère politique et ce sont des éléments qui

   sont... que vous connaissez sûrement vous-même. Ce

   sont des extraits des commissions parlementaires.
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   Ce sont des extraits des débats parlementaires où

   on parle du pacte social, ainsi de suite.

           Mais, nulle part a été assis, n'a été

   concrétisé le terme légal de ce qu'on entend par

   « interfinancement ». Et à mon avis, autant qu'un

   règlement ne peux pas aller à l'encontre de sa loi

   habilitante, je prétends qu'un règlement ne peut

   pas créer des principes, des notions qui sont

   inexistants dans sa loi... dans la loi habilitante.

           C'est pour ces motifs, Monsieur le

   Président et Messieurs les Régisseurs, que, à mon

   avis, s'il y a possibilité de définir le terme

   d'interfinancement, ce serait via le gouvernement,

   c'est-à-dire que le gouvernement émette une

   directive vous demandant de préciser la chose.

           Et d'ailleurs, j'ai comme... je ne sais pas

   qu'est-ce qui s'est passé. Je n'ai pas... je n'ai

   pas eu tous les renseignements concernant la cause

   de deux mille trois (2003) qui a mené à la première

   définition des proportions concernant

   l'interfinancement. Mais, j'ai comme l'impression

   que ce n'est pas parce que la Régie est intervenue

   une fois en déterminant des proportions

   qu'automatiquement, de facto, ça crée pour l'avenir

   une compétence à la Régie pour intervenir
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   concernant l'interfinancement.

           D'ailleurs, ce qui est un peu particulier,

   la Régie - si je ne me trompe pas - vous n'êtes pas

   tenue par le stare decisis. Ce sont des confrères

   et des consoeurs qui ont déterminé les proportions

   de l'interfinancement. C'est une décision, c'est un

   règlement. Mais, peut-on automatiquement, à toutes

   les causes présentées devant vous, intervenir pour

   modifier ce règlement?

           A mon avis, s'il y a une définition qui

   doit être donnée, ça doit être donné en vertu soit

   d'un décret ou d'une autre méthode législative du

   gouvernement, et ceci, pour, comment dire, le

   maintien de la sécurité légale, si je peux dire,

   judiciaire.  C'est que si un règlement peut être

   modifié à qui mieux mieux, si je puis dire, la

   sécurité réglementaire peut être un peu compromise.

           C'est pour ces motifs que nous pensons

   qu'il y a un verrou et que non seulement vous

   n'avez pas à déterminer l'interprétation et quel

   sens donner à l'interfinancement, mais ce n'est

   même pas de votre juridiction.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Monsieur Tanguay a une

   question pour vous.
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   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui, très brièvement parce qu'on a un peu dépassé

   le temps là et on est un petit peu serré ce matin.

   Vous parlez de... je vous ramène à la page 8 de

   votre argumentation. Vous parlez que la hausse

   tarifaire doit être appliquée à toutes les

   composantes tarifaires du tarif D, incluant la

   redevance ou pas?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Là il faut que je tende l'oreille de ce côté-là là.

   Oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Incluant la redevance.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Incluant la redevance.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K.  Deuxième point, vous parlez, j'imagine, pour

   le trois cent quarante millions (340 M$) et pour

   d'autres éléments, vous dites qu'il ne devrait pas

   y avoir d'intérêt ou, au plus, un taux d'intérêt

   court terme. Et c'est quoi le repère court terme

   dans ce cas-là? J'entends le mot « court terme »,

   mais ce serait où, il vient d'où, c'est quoi?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Ce que monsieur Dagenais m'indique, ce serait
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   l'intérêt court terme dont Hydro-Québec a accès.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K. Donc, c'est le tarif court terme des emprunts

   d'Hydro, c'est ça? O.K. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Falardeau, juste une courte question de

   compréhension dans votre plaidoirie concernant

   l'interfinancement. Prenons un cas strictement

   hypothétique, la méthode de répartition des coûts

   retenue démontrerait que, pour l'année X, tous les

   coûts postpatrimoniaux d'approvisionnement sont

   causés par la catégorie des consommateurs

   domestiques. Là vient le temps de refléter ces

   coûts-là dans les tarifs. Est-ce que toutes les

   autres catégories de consommateurs devraient

   interfinancer tous ces coûts-là qui seraient causés

   par la catégorie domestique?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Étant donné que, comme vous le savez, je suis

   nouveau là-dedans et même profane, je serais tenté

   plutôt de vous répondre avec un peu... avec le

   réflexe de juriste.

           Ce que je me dis, dans le fond, c'est que

   tant et aussi longtemps que la notion

   d'interfinancement n'a pas été déterminée, le
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   verrou est là et peu importe le résultat, qu'il

   soit heureux ou malheureux, le verrou va demeurer.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai bien compris votre point. Je vous remercie

   beaucoup. La Régie n'a pas d'autre question pour

   vous. Maître Fraser, vous avez besoin de combien de

   temps?

   Me ÉRIC FRASER :

   Entre quarante-cinq (45) minutes et une heure.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous reprendrons à onze heures trente

   (11 h 30). Et vous en aurez pour combien de temps à

   peu près?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, non, j'en aurai... En fait, excusez-moi, j'en

   aurai pour quarante-cinq (45) minutes à une heure,

   mais je suis prêt pour commencer tout de suite.

   Mais, peut-être, compte tenu que ça va être au

   moins quarante-cinq (45) minutes, on pourrait

   prendre une courte pause.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, on pourrait prendre une pause de quinze (15)

   minutes.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ce serait parfait. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Vous m'avez fait peur.

   PAUSE

   (10 h 48)

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors si vous êtes prêt, Monsieur le Président?

   LE PRÉSIDENT :

   Quand vous voudrez, Maître Fraser.

   RÉPLIQUE PAR Me ÉRIC FRASER :

   J'ai toujours dit que c'était dans ces moments-là

   où je méritais le plus mon salaire, vous savez,

   lorsqu'on doit attendre et qu'on est prêt, qu'on a

   un message à livrer qui... qu'on va oublier tout de

   suite après, d'ailleurs, mais qui veut absolument

   sortir, et qu'il faut attendre.

           Alors nous en sommes à la réplique, étape

   ultime de ce dossier tarifaire qui aura été, ma

   foi, intense. Il n'y a pas eu énormément de pauses

   dans la portion audiences publiques, on a donc dû,

   tant chez Hydro-Québec que, j'imagine, à la Régie

   et que chez les intervenants, travailler très fort

   tout au cours de ces quelques treize jours

   d'audiences.

           Je trouve intéressant de répliquer après

   l'ACEF de Québec, qui vient de faire un long
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   discours sur votre juridiction limitée en matière

   de fixation de tarifs, alors que moi, j'ai

   l'impression qu'il s'agit du domaine sur lequel

   votre juridiction est tout à fait illimitée. Et

   c'est peut-être lorsqu'on s'éloigne un petit peu

   plus de la fixation de tarifs que les pourtours

   deviennent un peu plus flous.

           Ce qui m'amène à commencer avec ce qui

   était la fin de ma plaidoirie, le Plan global en

   efficacité énergétique. Je commence avec le Plan

   global en efficacité énergétique et j'aurai des

   commentaires généraux. Je vous dirais qu'il me

   semblait approprié de faire des commentaires

   généraux notamment parce que, en ce qui me

   concerne, j'ai eu l'impression d'être inondé de

   détails, qui souvent étaient bien près des

   opérations quotidiennes et qu'il me semblait plus

   facile de revenir aux grands principes.

           Je dois vous avouer que sur ces questions

   de niveau de détail, il y a un certain... le

   Distributeur est un peu perplexe quant au niveau de

   détail qu'a atteint l'étude du PGEÉ.

           Nous sommes très conscients de la nécessité

   de soumettre les programmes dans le contexte où on

   doit justifier d'importants budgets, d'importants

   R-3610-2006                                 RÉPLIQUE

   18 décembre 2006                                 HQD

                         - 65 -          Me Éric Fraser

   budgets qui sont investis en efficacité

   énergétique. Et à ce titre, Hydro-Québec doit

   soumettre ses programmes afin de justifier ces

   budgets-là.

           Lorsqu'on fait la description de ces

   programmes, on dit de quoi il en retourne, donc de

   quoi il s'agit, quelle est la mesure, quel est le

   programme, quel est son objectif, donc quelles sont

   les économies qu'on veut réaliser avec ce

   programme, et quelle est, grosso modo, l'approche

   générale.

           Une fois rendu à l'approche générale, il y

   a la fine ligne entre l'approche générale et le

   caractère opérationnel, la gestion quotidienne ou,

   comme on l'entend souvent en audience, la

   microgestion.

           Nous avons entendu beaucoup de

   préoccupations des intervenants et nous sommes

   ouverts à toutes ces préoccupations. Il n'y a pas

   de dogmatisme dans la façon de monter le PGEÉ, il

   n'y a pas de dogmatisme dans la conception des

   programmes. Ce sont des préoccupations des

   intervenants qui, pour la plupart, sont légitimes,

   elles sont partagées par le Distributeur et c'est

   pour cette raison que le Distributeur a mis en
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   place des lieux de travail ou, en fait, des lieux

   pour aller chercher cette information, je pense aux

   tables permanentes de consultation, je pense aussi

   au groupe de travail sur les ménages à faible

   revenu qui a été mis en place récemment.

           Par contre, force est de constater qu'il y

   a une certaine dérive lorsque, en audience

   publique, on s'attarde à un niveau de détail qui,

   selon mon impression et mon opinion, relève des

   modalités fines et, bien souvent, frôle

   l'ingérence.

           J'en prends pour exemple le cas du GRAME

   qui, cette année, est allé jusqu'au bout de cette

   logique en tentant de réaliser un suivi qui

   relevait des responsabilités du Distributeur, qui

   également, en contre-interrogatoire, a tenté

   d'obtenir le nombre d'employés dédiés à certaines

   tâches. C'est un niveau de détail qui est très

   important.

           Je pense également à Option consommateurs,

   qui a longuement contre-interrogé sur un programme

   qui est toujours en phase de planification, donc

   qui n'était pas comme tel en phase d'évaluation

   pour la justification de son budget puisque les

   budgets qui y étaient rattachés étaient des budgets
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   de conception et de planification.

           Je pense également au CETAF qui discourt

   longuement sur les questions de formation, sur le

   dépôt d'un quelconque plan de formation et surtout

   sur le suivi qui doit être fait de ce plan.

           Il faut comprendre qu'il est sain et qu'il

   est positif qu'il existe une discussion, je vous

   dirais une discussion d'ordre réglementaire où la

   Régie fait des recommandations, fait des

   propositions, qu'elle exprime souvent dans des

   décisions et pour lesquelles le Distributeur agit,

   donc analyse, réfléchit et revient le dossier

   suivant avec une réponse, positive, négative, avec

   les tenants et les aboutissants.

           Là où peut intervenir une problématique,

   c'est lorsque ces recommandations ou ces

   suggestions, qui relèvent bien souvent du domaine

   opérationnel, se transforment en ordonnances de

   faire. Et la raison en est bien simple : entre les

   discours que nous pouvons avoir en audience entre

   les théories parfois et la réalité du terrain, il

   peut exister de très grandes divergences. Sur le

   terrain, les gens des opérations, les

   gestionnaires, ont souvent besoin de flexibilité;

   l'ordonnance judiciaire n'offre pas cette
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   flexibilité.

           Donc, comme je l'ai déjà mentionné, Hydro-

   Québec est à l'écoute de toutes ces suggestions et

   je crois qu'elle a prouvé qu'elle faisait un suivi

   de ces suggestions. Par contre, ultimement, elle

   est responsable, elle est responsable des

   programmes et elle est responsable des résultats de

   ces programmes. Et, à ce titre, elle doit conserver

   cette marge de flexibilité opérationnelle.

           Il faut s'assurer de respecter cette ligne,

   cette fine ligne entre la régulation économique et

   la commercialisation. Cette ligne me semble

   transgressée notamment lorsque CETAF-AQLPA-

   Stratégies énergétiques nous plaide que le PGEÉ

   devrait être interprété comme une condition de

   service.

           Je n'aurai pas besoin de plaider longtemps

   pour vous dire que nous sommes contre de telles

   interprétations. Il ne faut pas oublier que la

   juridiction fondamentale consacrée à l'article

   31(1) est que la Régie fixe ou modifie les tarifs

   et conditions auxquels l'électricité est

   distribuée, on ne fait pas mention des électrons

   qui ne le seront pas.

           Et je vous ferai également remarquer que le
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   PGEÉ concerne bien souvent des activités qui, sur

   le terrain, ne sont pas réglementées. Ce sont des

   activités qui sont offertes par le marché, par

   l'ensemble des forces du marché, et le Distributeur

   souvent ne fait qu'encourager, subventionner ou

   guider. Mais il n'en demeure pas moins que nous

   sommes dans une activité qui relève bien souvent

   des forces du marché.

   10 h 57

           Quelques détails, le financement. Certains

   intervenants dont CETAF, dont GRAME, je crois, ont

   reproché le dépôt tardif des rapports sur le

   financement. Je vous ferai remarquer que ce ne sont

   pas tous les rapports, il ne s'agit pas de tous les

   rapports qui ont été déposés en fin de parcours. Le

   rapport sur l'institutionnel avait déjà été déposé

   et il y a eu peu de commentaires.

           Par ailleurs, malgré ce dépôt tardif, la

   position du Distributeur est claire. Elle est

   suffisamment étayée. Et nous ne croyons pas qu'il

   convienne de revenir sur cette question. Le

   Distributeur n'entend pas se lancer dans le

   financement et les études confirment la validité de

   sa position.

           La formation. Je l'ai abordée brièvement.
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   Il y a eu des recommandations précises de CETAF sur

   les questions de formation. CETAF voudrait

   s'assurer que la formation offerte inclut les

   effets croisés. Écoutez, c'est une recommandation

   qui me rend perplexe tant il s'agit d'un niveau de

   détails qui ne relève pas exactement du processus

   auquel nous sommes conviés. Et autre chose, on ne

   doit pas oublier que les programmes sont élaborés

   de manière à tenir compte précisément des effets

   croisés. Il n'y a pas d'économies qui nous sont

   créditées sans tenir compte des effets croisés.

           A la recommandation 9 de CETAF, on aborde

   la question du plan d'ensemble en ce qui concerne

   la formation.

           Il y a de la formation. Il y a de la

   formation lorsque le Distributeur le juge utile. Il

   n'y a pas de plan de formation générale et il n'y

   aura pas de grand plan de formation générale. Par

   contre, lorsque cela sera utile, le Distributeur

   fera de la formation. Donc, en ce sens, il est

   impossible de faire un suivi d'un grand plan de

   formation d'ensemble.

           D'autre part, on ne doit pas oublier que

   ces questions de formation sont des obligations qui

   sont partagées tant par le Distributeur que par les
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   joueurs du marché qui, également, doivent assumer

   une certaine responsabilité de la formation des

   différents joueurs.

           Ce qui m'amène à une note ou à une

   réflexion. La formation, c'est une préoccupation

   constante chez Hydro-Québec à tous les niveaux. Et

   l'interrogation que ça soulève, c'est : comment se

   fait-il que seulement au niveau de l'efficacité

   énergétique, il s'agit d'une préoccupation sur

   laquelle les intervenants insistent tant? La

   formation dans le domaine de la distribution

   d'électricité est importante à tous les niveaux,

   mais relève vraisemblablement de la gestion

   interne.

           On a vu également certains intervenants,

   dans le cadre de l'analyse du PGEÉ, revenir sur

   certains rapports, je crois, au rapport... je

   crois... je soulève, entre autres, le rapport

   Sogémap, rapport qui relève d'il y a déjà deux ans

   et sur lequel certains reviennent encore.

           Or, il s'agit d'une information qui n'est

   plus à jour puisque certains ou pour la plupart les

   problèmes ont été réglés. Et nous croyons qu'il

   n'est pas opportun de revenir sur ce type

   d'information qui est dépassée.
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           Les réseaux autonomes ont soulevé les

   passions. En fait, certains intervenants se sont

   interrogés ou ont même qualifié qu'il y aurait des

   retards inquiétants dans l'implantation du PGEÉ

   dans les réseaux autonomes, ce qui a même amené le

   GRAME, comme je le mentionnais plus tôt, à se

   substituer au Distributeur dans un rôle pour lequel

   il ne dispose d'aucune connaissance ou expertise.

   Puis là, je vous fais référence, évidemment, à la

   décision D-2006-156.

           Je vous le rappelle, ce type d'ingérence

   dans le cadre d'un processus réglementaire nous

   apparaît vraiment incompréhensible et fort

   problématique.

           Par ailleurs, toute la problématique

   concernant les réseaux autonomes a été abordée,

   selon moi, de manière très franche et très

   détaillée par monsieur Roberge. Je vous réfère aux

   notes sténographiques du Volume 5.

           On ne doit pas oublier qu'en réseau

   autonome, on travaille avec des tiers, qu'il y a

   certaines contraintes et qu'on ne peut pas toujours

   imposer nos priorités. Chaque chose en son temps et

   ça prendra le temps que ça prendra. Il n'y a pas de

   retard. Il y a simplement un rythme d'intervention
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   qui est différent.

           Ce qui m'amène à une recommandation de la

   CETAF concernant le réseau de Schefferville. Je

   trouve quand même assez cocasse qu'un intervenant

   qui dépose sa preuve souvent très en retard aborde

   des sujets de manière aussi prématurée parce qu'il

   faut bien savoir que Schefferville n'est pas encore

   un réseau qui nous appartient entièrement. Et nous

   songerons aux mesures d'efficacité énergétique

   lorsque ce sera le cas, donc dès l'année prochaine.

           Clarification en ce qui concerne les

   programmes d'utilisation efficace de l'énergie en

   réseau autonome. Les programmes d'utilisation

   efficace de l'énergie encourage le chauffage au

   mazout en réseau autonome. Ces programmes ne font

   pas partie du PGEÉ. Leur implantation est

   antérieure au PGEÉ. Je vous dirais même que leur

   implantation, à bien des égards, est antérieure au

   régime réglementaire qui s'applique aujourd'hui.

           Il s'agit de budgets qui ne font pas partie

   des budgets du PGEÉ, qui relèvent des budgets

   d'exploitation de la direction régionale

   applicable. Bref, ces programmes ne sont pas

   intégrés au PGEÉ puisqu'il s'agit de programmes

   d'utilisation efficace de l'énergie qui encourage
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   le chauffage de l'espace et de l'eau au mazout chez

   les clients pour permettre des économies d'énergie

   à la centrale et non pour permettre des économies

   d'énergie chez le client.

           Peut-être une courte parenthèse et je

   reviendrai à la question du retard d'implantation

   en réseau autonome. Il ne faut pas oublier

   également que les programmes de base du PGEÉ sont

   appliqués en réseau autonome.

           Toujours sur le PGEÉ, ménages à faible

   revenu. Je crois que c'est Option Consommateurs qui

   a suggéré la création d'un comité technique,

   notamment sur les questions d'incitatifs partagés.

   Je vous dirais que la position du Distributeur,

   bien qu'il soit ouvert, c'est qu'il soit plutôt

   fermé à ce qu'on lui impose de tel type de comité.

   La conception des programmes ne se fait pas en

   gestion participative.

           Par ailleurs, il y a déjà des organismes de

   consultation, des lieux de consultation qui sont

   déjà en place, qu'ils s'agissent de la table

   permanente ou du groupe de travail, et rien ne dit

   que, après évaluation, le Distributeur ne

   développera pas des sous-comités sur ces questions.

           Toujours concernant les ménages à faible
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   revenu - et je crois que c'est au paragraphe 80 de

   leur plaidoirie - Option Consommateurs demande

   d'adopter toutes les recommandations de leur

   mémoire telles qu'elles sont présentées.

           Je ne vous suggère pas d'aller dans ce type

   de recommandation puisqu'on pourrait tomber dans

   une certaine problématique d'ordonnances qui sont

   difficilement conciliables avec la gestion des

   programmes ou qui sont difficilement réalisables.

   On peut recommander des approches, mais les obliger

   peut toujours devenir problématique.

           Par ailleurs, en ce qui concerne le mémoire

   et les recommandations qui y sont contenues, je

   vous rappellerai que c'est un mémoire pour lequel

   il n'y a pas eu de témoignage d'expertise. Je vous

   rappellerai que, lors du contre-interrogatoire, il

   a été convenu que les auteurs connaissaient...

   avaient peu de connaissances techniques, alors que

   lorsqu'on parle de mesures et de programmes en

   efficacité énergétique, on parle d'un domaine

   technique.

           A cet effet, il y a plusieurs

   recommandations qui sont imprécises, qui n'ont pas

   été analysées. Je vous soumets que plusieurs des

   mesures lourdes n'ont pas fait l'objet du test du
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   coût total en ressource, n'ont pas été analysées.

   Je vous soumets qu'il y a certaines mesures qui

   sont contenues à ce mémoire qui concernent non pas

   de l'efficacité énergétique, mais du remplacement

   d'équipements. Je pense, entre autres, aux

   fournaises électriques. Je pense, entre autres, au

   remplacement de plinthes défectueuses.

   11 h 7

           Je vous soumets également, et je suis plus

   précisément à la page 16 où on nous recommande de

   faire une répartition très très précise des budgets

   qui sont alloués pour le programme de rénovation,

   que c'est une recommandation qui ne distingue pas

   entre les programmes qui sont en mode planification

   et les programmes qui sont en mode conception; donc

   qu'il y a une information fondamentale à la base de

   cette recommandation qui est inexistante, donc qui

   fait qu'elle ne peut être suivie.

           Je vous soulignerais également que la

   plupart des recommandations ou des discours

   concernant les incitatifs partagés ne concernent

   pas uniquement le Distributeur mais concernent des

   tiers, différents acteurs. Et à ce titre, il y a

   une complexité de joueurs, une complexité de

   négociations qui dépassent largement ce qui peut
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   être fait dans le cadre des dossiers qui sont

   déposés à la Régie et qui doit être analysée

   beaucoup plus globalement.

           Et je terminerai en disant que les

   balisages qui sont utilisés au soutien de ce

   mémoire sont souvent approximatifs et très peu

   documentés.

           Coûts de service. L'AQCIE-CIFQ demande de

   retenir un consultant externe afin de faire une

   analyse de la productivité du Distributeur. Comme

   si un consultant à l'externe allait mieux faire que

   tout le processus actuel et toutes les personnes

   qui sont ici dans cette salle. Parce qu'il s'agit

   d'une recommandation qui semble complètement faire

   fi du processus réglementaire auquel est soumis

   Hydro-Québec, qui doit présenter et justifier ses

   coûts à chaque hausse tarifaire, sinon à chaque

   année. Donc, il semble que ce processus-là soit

   inutile ou inefficace selon AQCIE-CIFQ.

           C'est également une recommandation qui fait

   fi du processus de balisage mis en place il y a

   seulement trois ans, et pour lequel il y a des

   indicateurs qui sont en place et qui font l'objet

   de suivis annuels.

           Pour terminer, je vous soulignerai que
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   Hydro-Québec Distribution est vérifiée par la

   Régie, son contrôleur, que Hydro-Québec dans son

   ensemble est vérifié par son contrôleur et deux

   vérificateurs externes. Cela ne semble toujours pas

   suffisant pour l'AQCIE.

           FCEI affirme au paragraphe 10 de sa

   plaidoirie, concernant vous savez toute cette

   petite... ce petit intermède dans l'audience où on

   s'est mis à qualifier quelles étaient les

   obligations et quelles étaient les responsabilités

   et à mettre des sommes d'argent là-dessus.

           Au paragraphe 10 de sa plaidoirie, FCEI

   affirme :

                Seuls vingt-cinq millions (25 M$) de

                coûts sur près de quatre-vingts

                millions (80 M$) sont clairement

                justifiés et devraient être autorisés

                par la Régie.

   Il s'agit là de propos qui sont troublants et qui

   sont réducteurs. Il s'agit là de propos qui font

   complètement abstraction de toute la question de la

   qualité du service, de la fiabilité du service et

   de la sécurité du service. Et je vous soulignerai

   d'ailleurs que c'est des propos qui sont, face aux

   faits, complètement déconnectés de la réalité de la
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   clientèle que la FCEI représente, et pour qui la

   qualité du service est une préoccupation

   fondamentale; je vous réfère à HQD-18, Document 2.1

   sur les attentes prioritaires de la clientèle.

           Option consommateurs, aux paragraphes 88 et

   suivants, fait des propositions de réduction de

   coûts. Ma première réflexion a été de me dire que

   c'était du vieux stock parce que c'est des

   propositions de réduction de coûts qui datent

   d'autres dossiers et qui ont été, ma foi, analysés

   et, je l'espère bien, réglés.

           Les régimes d'intéressement et de gestion

   de la performance, préoccupation d'ailleurs

   partagée par l'UMQ. Je vous souligne que la

   discussion sur ces régimes, leur finalité et leurs

   objectifs a été faite dans le dossier 3541-2005.

   Pages 73, 74 de la décision D-2005-34. Il y a eu

   dans cette décision une reconnaissance de la

   pertinence de tels régimes d'intéressement.

           Par ailleurs, il y a eu des préoccupations

   d'exprimées, et dans le dossier de cette année, le

   3610, le Distributeur répond de la meilleure

   manière possible à ces préoccupations puisque, et

   là je vous réfère à HQD-7, Document 4, pages 15 et

   16 puisqu'il a intégré ces préoccupations dans le
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   cadre du renouvellement de la première convention

   collective qui arrivait à terme, celle des

   spécialistes.

           Alors, selon moi, il s'agit d'un dossier

   qui est réglé et pour lequel le Distributeur a

   répondu positivement et efficacement.

           Ce qui m'amène à l'UMQ qui se prononce sur

   la position salariale et sur la charge de retraite.

   Et je dois vous avouer que l'Union des

   municipalités du Québec qui vient en audience

   tarifaire faire des remontrances à Hydro-Québec,

   elle est bonne! Et je dois avouer que maître Cadrin

   a tout le mérite d'avoir plaidé tout ça sans rire.

           L'UMQ est par ailleurs également revenue

   sur la question de la charge de retraite, et encore

   une fois c'est un dossier qui a été réglé, 3541; il

   y a eu d'ailleurs un suivi administratif de la

   Régie sur ces questions-là de la charge de

   retraite, il y a eu une preuve très documentée, on

   avait fait témoigner à l'époque la firme

   d'actuaires d'Hydro-Québec, qui témoignait de la

   qualité de ce régime de retraite et de la charge,

   de la gestion de la charge de retraite. Donc,

   encore une fois un dossier réglé.

           Option consommateurs demandait également
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   une réduction de coûts en ce qui concerne la

   provision pour aléas d'exploitation; je vous

   soumets qu'il n'y a eu aucune preuve de OC qui est

   venue contredire la provision demandée par le

   Distributeur. Il y a en argumentation un

   raisonnement fondé uniquement sur la moyenne des

   coûts des pannes. Or, cette provision doit tenir

   compte d'éléments qui sont ponctuels, et elle

   couvre d'autres aléas que les simples aléas dus aux

   pannes majeures.

           Option consommateurs fait également, aux

   paragraphes 85 et suivants, une demande de dépôt de

   nouveaux indicateurs. Soit. Il y a dix-neuf (19)

   indicateurs au dossier et ils sont très peu

   utilisés par les intervenants; on en veut de

   nouveaux. Alors, lorsque nous aurons des débats

   constructifs sur les indicateurs qui sont déjà

   présents, on pourra peut-être se pencher sur

   l'opportunité d'en créer de nouveaux, mais je dois

   vous admettre que là-dessus, le Distributeur a un

   petit peu de misère à suivre lorsqu'on veut

   toujours ajouter de nouveaux indicateurs et

   lorsqu'on ne semble pas faire une utilisation

   optimale des indicateurs qui sont déjà présents au

   dossier, qui sont documentés et qui sont soumis en
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   preuve.

           Les principes réglementaires, évidemment on

   pense au « pass-on », on pense au compte de frais

   reportés sur le transport. CETAF-AQLPA Stratégies

   énergétiques demandent comme principe permanent que

   le solde du « pass-on » des coûts

   d'approvisionnement soit établi selon les plus

   récentes prévisions disponibles au moment de

   l'audience.

           De manière différente, mais pas tellement,

   Option consommateurs demande que la disposition de

   cette année soit traitée d'une manière

   exceptionnelle. Premièrement, lorsqu'on demande

   l'approbation d'un principe, on ne veut pas de

   décision exceptionnelle; d'autant plus que les

   décisions exceptionnelles devront être définies, et

   comme je l'ai déjà plaidé en plaidoirie principale,

   des sommes importantes dans le compte de « pass-

   on » ne seront pas... ce ne sera pas des événements

   si exceptionnels que ça.

           En ce qui concerne le principe de CETAF,

   c'est un principe qui ne respecte pas l'intégrité

   de l'année témoin projetée, puisqu'on fera une mise

   à jour sur « une » composante en cours de dossier.

   C'est un principe qui peut avoir des impacts
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   importants sur la prévisibilité des tarifs. Je vous

   souligne qu'il y a déjà eu beaucoup de

   questionnement entre la prévision de hausse dans le

   Plan stratégique et le dossier tarifaire. Avec un

   principe comme celui-là, on aurait pu très bien...

   on peut très bien se retrouver avec d'autres années

   où il y a une prévision du Plan stratégique, une

   hausse dans la requête tarifaire, et plus le

   dossier avance, et plus la hausse va se

   transformer. Ce qui me semble être un accroc

   important à la prévisibilité des tarifs.

           Évidemment, et là je fais écho à un

   argument que je donnais plus tôt, c'est du « cherry

   picking ». Donc, on met à jour une composante du

   dossier; par contre on oublie les autres. Notamment

   tous les autres éléments concernant les revenus en

   transport et en distribution ou les autres éléments

   du revenu requis.

   (11 h 18)

           Donc le principe que le Distributeur

   demande, c'est donc un principe applicable à chaque

   dossier, un principe qui se rapproche d'une

   meilleure causalité, d'une meilleure équité inter-

   générationnelle puisque, pour le « pass on »,

   lorsqu'il déposera son dossier, il aura une
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   prévision quatre/huit (4/8), comme sur l'ensemble

   du dossier, c'est donc une amélioration de ce qu'il

   proposait l'an dernier, croyons-nous.

           Voilà pour le principe. En ce qui concerne

   les coûts de transport, la demande qui est faite

   est une demande de traitement exceptionnel en

   réponse à un compte de frais reportés, exceptionnel

   aussi puisqu'il contient deux années de coûts

   rétroactifs. C'est simplement cela. Et je crois

   que, je ne me souviens pas si c'était vous,

   Monsieur le Président, ou maître Lassonde, mais

   qu'il y a effectivement un élément d'équité, il n'y

   a pas de raison que la clientèle 2007 assume

   l'ensemble de ce compte de frais reportés en deux

   mille sept (2007); ce sont des coûts qui doivent

   faire l'objet d'un traitement exceptionnel compte

   tenu qu'ils sont exceptionnels.

           Toutefois, et ça, ça a été reconnu en

   témoignage notamment par monsieur Bastien, le

   Distributeur a évoqué une récupération sur trois

   ans, qui débuterait dès deux mille huit (2008).

   Mais il va de soi que les circonstances peuvent

   faire en sorte que cette récupération peut être

   différente et qu'elle peut surtout être plus

   rapide, compte tenu des différents éléments qui
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   seront présents lors de l'année deux mille huit

   (2008).

           Toujours dans le domaine des principes

   réglementaires, et je me sens une obligation de

   revenir sur une question abordée par CETAF, tant en

   preuve qu'en argumentation, et c'est comme si on

   n'avait pas fait de preuve sur ce sujet-là, où on

   semble nous reprocher de ne pas intégrer les

   éventuelles hausses des coûts de transport.

           Et je vous soumets, ça a été dit en preuve

   par ailleurs, que, dans ce contexte-là, Hydro-

   Québec respecte précisément la décision D-2006-34;

   je suis à la page 40, lorsque la Régie a affirmé :

                Une autre formation est présentement

                saisie de l'examen de la demande

                tarifaire du Transporteur. La Régie

                juge qu'il est inopportun de présumer

                de la décision qui sera rendue à cet

                égard. Elle reconnaît donc les coûts

                de transport soumis par le

                Distributeur.

   C'était l'an dernier, nous faisons exactement la

   même chose, nous respectons cette décision.

           Toutefois, effectivement, lorsque nous

   posséderons un meilleur historique réglementaire,
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   il sera définitivement possible, voire souhaitable,

   d'intégrer d'autres pratiques sur ce sujet, qu'il

   s'agisse d'un meilleur rodage des dossiers en

   termes d'échéancier, faisant en sorte que le

   Distributeur aurait une plus grande prévisibilité

   quant à la décision dans le domaine du transport,

   ou qu'il s'agisse de prendre des provisions à cet

   effet puisque nous aurons également un meilleur

   historique de décision dans le domaine du

   transport.

           AQCIE-CIFQ a fait un commentaire, que je

   qualifierais de laconique, il a fallu que je relise

   le paragraphe de la plaidoirie de maître Pelletier

   à quelques reprises, concernant les intérêts à

   appliquer sur le compte de « pass on », concernant

   notamment le caractère rétroactif qu'aurait la mise

   en application de la nouvelle modalité, y incluant

   la nouvelle modalité qui est toujours accompagnée

   de la modalité du calcul des intérêts.

           Je vous soumettrai que la nouvelle modalité

   de disposition du compte de « pass on » dispose des

   sommes de manière prospective pour l'année deux

   mille sept (2007) et accepter l'argument de

   rétroactivité d'AQCIE-CIFQ voudrait tout simplement

   dire que la Régie ne peut accepter une disposition
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   du solde dès cette année, étant donné qu'il

   s'agirait également d'une disposition à caractère

   rétroactif. La modalité se tient comme un tout

   cohérent et il n'y a pas de somme déterminée donc

   il n'y a pas de début de calcul des intérêts.

           La méthode de répartition.

           Il m'apparaît important de débuter en

   soulignant l'argumentation de FCEI sur le sujet

   puisque j'y vois, par ricochet, une forme d'appui à

   la méthode du FU, notamment aux paragraphes 10 et

   11, et je vais vous lire le paragraphe 10 :

                Si la seule justification d'avoir une

                méthode de répartition différente pour

                les coûts postpatrimoniaux est de

                tenter d'apparier les nouveaux coûts

                aux nouvelles consommations pour en

                guider l'établissement des prix, FCEI-

                ASSQ soumet qu'il s'agit là d'un

                engagement sur la voie de la

                tarification chronologique et que cela

                n'est ni souhaitable ni courant.

   C'est donc le fait d'avoir deux méthodes qui n'est

   pas souhaitable et je vous soumets que lorsque nous

   appliquons la méthode du FU, il n'y a qu'une seule

   méthode. Par ailleurs, au paragraphe 11, la FCEI-
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   ASSQ soumet que la meilleure méthode, une fois

   adoptée, peut effectivement devenir celle à

   utiliser pour allouer aussi bien les coûts de la

   fourniture patrimoniale que les coûts de la

   fourniture postpatrimoniale. Et je vous soumets que

   la seule méthode à remplir ces deux conditions est

   la méthode proposée par le Distributeur, la méthode

   du FU.

           Par ailleurs, FCEI, dans sa preuve, preuve

   de l'expert Boyer, n'identifie... en fait...

   identifie des carences pour la méthode du FU qui,

   malheureusement, n'ont aucune matérialité. Il en

   identifie trois; ça se retrouve aux pages 18 et

   suivantes de son rapport.

           Monsieur Boyer dit que la méthode du FU ne

   capte pas les variations des coûts horaires. Or,

   considération peu matérielle compte tenu que le

   coût des contrats de court terme... qu'il s'agit...

   les coûts horaires ne portent que sur le coût des

   contrats de court terme, qu'ils sont reflétés en

   partie seulement par la méthode horaire et qu'ils

   correspondent aux coûts comptables horaires

   pondérés des contrats, sans distinction des coûts

   en puissance et en énergie. De plus, la portion des

   contrats de court terme est inévitablement appelée

   R-3610-2006                                 RÉPLIQUE

   18 décembre 2006                                 HQD

                         - 89 -          Me Éric Fraser

   à diminuer.

           L'expert Boyer a également fait beaucoup

   référence à l'extrême variabilité des prix; je vous

   soumets que l'extrême variabilité des prix faisait

   beaucoup plus référence à des marchés, des marchés

   spot, et ce n'est pas le cas pour la méthode de

   répartition puisqu'on utilise des prix moyens et

   que cette variabilité horaire est beaucoup moindre

   que celle envisagée par l'expert Boyer.

           Il identifie l'influence du changement de

   profil de consommation de certains consommateurs;

   or, il s'agit d'un argument applicable aux

   consommateurs mais inapplicable aux catégories

   puisque la preuve révèle que les catégories de

   consommateurs ont des profils qui font preuve de

   beaucoup d'inertie, donc deuxième carence

   inapplicable.

           La troisième carence identifiée concernait

   la possibilité que certains consommateurs ne

   consomment pas durant les trois cents (300) heures

   de pointe et, bref, pourraient avoir une « free

   ride », passez-moi l'expression, sous la méthode du

   FU. Mais, encore une fois, il s'agit d'une carence

   qui n'est pas applicable lorsque l'on traite de

   catégories de consommateurs, puisqu'il n'existe
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   aucune catégorie de consommateurs qui disparaît

   complètement à la pointe.

   11 h 28

           Je vous soumettrai par contre que l'expert

   Boyer a identifié une carence fondamentale à la

   méthode horaire et qu'il n'y a pas de réponse à

   cette carence fondamentale, c'est l'absence de

   coûts en puissance; ce qui l'a conduit à proposer

   une autre méthode.

           Ce qui nous laisse avec Option

   consommateurs et l'Union des consommateurs, qui

   proposent encore la méthode horaire. Évidemment je

   ne mentionne pas l'AQCIE mais il est clair, du

   rapport d'expertise et du témoignage de monsieur

   Knecht, que pour eux aussi la méthode horaire est

   exclue et de manière très convaincante.

           Donc, il reste Option consommateurs et UC,

   et je reviens sur UC qui, par ailleurs, a fait une

   proposition alternative pour une autre méthode. Et

   lorsqu'on lit le rapport de monsieur Co Pham, les

   raisons pour lesquelles il propose une deuxième

   méthode sont la grande complexité de la méthode

   horaire.

           Option consommateurs, en plaidoirie, tente

   de justifier ce problème flagrant de l'absence de
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   puissance - et je ne le dirai jamais suffisamment -

   en arguant notamment qu'il est dû à la

   prépondérance des contrats de base dans les

   approvisionnements et qu'une plus grande variété

   fournira une plus grande variété de coûts horaires,

   et à ce moment-là la méthode serait plus juste. Or,

   c'est faux. C'est faux puisque la variation horaire

   provient des contrats de court terme et que la

   présence des contrats de court terme est appelée à

   diminuer dans le portefeuille d'Hydro-Québec

   Distribution.

           C'est également inapplicable puisqu'il

   s'agit d'un argument qui omet une donnée

   fondamentale, à savoir que la méthode horaire

   utilise un coût horaire moyen; donc le coût de tous

   les contrats. Option consommateurs plaidera

   également... en fait tentera de justifier la

   méthode au coût horaire en utilisant les coûts

   évités pour valider la méthode des coûts horaires.

   Or, les coûts évités d'Hydro-Québec pour valider la

   méthode horaire, c'est un vice méthodologique,

   notamment dans la mesure où ces coûts évités n'ont

   jamais été utilisés à cette fin, qu'ils n'ont pas

   été construits dans cette perspective. Donc, on

   utilise une variable exogène à l'exercice auquel
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   nous sommes conviés pour tenter de le valider. Et

   par ailleurs, l'expert Harper, en contre-

   interrogatoire, a admis ne pas connaître la

   méthodologie de coûts évités du Distributeur. C'est

   donc dire qu'il a procédé à la validation de sa

   recommandation sur la base d'une donnée dont il ne

   connaît pas les tenants et aboutissants

   méthodologiques. Encore là, je vous soumets que

   c'est un vice important dans le contexte d'une

   expertise.

           Finalement, la proposition de l'expert

   Harper constitue un « work in progress »; c'est

   donc dire que si on se lance dans cette avenue, on

   n'a pas terminé de travailler sur les modalités de

   la méthode au coût horaire, de la méthode

   applicable à la répartition des coûts

   postpatrimoniaux. En fait, on ne ferait que

   commencer. Et j'allais dire : en fait, je pense que

   la chicane ne ferait que commencer, puisque je ne

   peux pas croire qu'on réussirait tous à s'entendre

   facilement sur les nombreux détails qui devront

   être ajoutés  à cette méthode, qui n'en est pas

   vraiment une selon le témoignage d'Hydro-Québec.

           Bref, avec quoi on se retrouve en fin de

   course, en fin de parcours? Vous avez deux choix.
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   Vous avez la méthode du FU qui fonctionne, qui a

   fonctionné, et qui est appuyée par plusieurs

   experts, qu'on peut opérationnaliser, qui est

   applicable, qui envoie un bon signal de coût et qui

   est appropriée au contexte québécois. Vous avez ce

   choix et vous avez également le choix de la méthode

   horaire, qui ne marche pas et qui n'envoie pas de

   signal de coût approprié; et qui, en bout de

   course, n'est pas proposée par plusieurs experts.

   Boyer ne la propose pas et propose une méthode

   modifiée, en fait qui est inconnue. UC propose une

   méthode alternative également. Le choix m'apparaît

   assez clair.

           Quelques éléments divers. FCEI recommande

   de modifier la facturation, propose une

   modification à la facturation des coûts de

   transport. Réponse simple du Distributeur : il

   s'agit du mauvais dossier et du mauvais forum,

   cette question pourrait être discutée dans le

   dossier du Transporteur, j'en suis convaincu.

           FCEI propose également d'ajouter sur la

   facture d'électricité les coûts de l'électricité

   postpatrimoniale afin d'envoyer un bon signal.

   Malgré toutes les bonnes intentions derrière une

   telle proposition, le Distributeur doit s'exprimer
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   en faux puisqu'une telle information hors contexte

   ajoute de la confusion et que nous doutons qu'il

   s'agit d'une stratégie de communication qui soit

   efficace.

           En ce qui concerne la tarification, peu de

   choses. Par ailleurs le Distributeur n'est pas, ou

   s'oppose à la création d'un nouveau comité de

   travail. En fait, il y a déjà eu des rencontres il

   y a deux ans sur l'ensemble de la question des

   structures tarifaires et le Distributeur ne croit

   pas que ce soit approprié de revenir là-dessus. Par

   ailleurs, il peut vous assurer que, pour

   certaines... certaines propositions sur lesquelles

   il réfléchira, il consultera la clientèle

   concernée. Je pense par exemple au « stepped rate »

   qui fera sûrement l'objet de consultation avec les

   représentants de la clientèle Grande entreprise.

           La règle du prorata, jusqu'à la plaidoirie

   de l'ACEF de ce matin, j'allais commencer en vous

   disant : c'est étrange, il n'y a pas eu un mot sur

   cette question. Pourtant, tant UC qu'Option

   consommateurs avaient fait cabale dans les médias

   sur cette question. Donc, le Distributeur est

   surpris, voire étonné.

           Maintenant, pour terminer, on va terminer
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   avec le dessert, Maître Lassonde, l'interfinance-

   ment. Quelques éléments brièvement. L'AQCIE-CIFQ

   semble favoriser une méthode qui fixerait une somme

   précise, une somme globale cristallisée dans le

   temps, qui représenterait l'interfinancement. Or,

   le Distributeur s'oppose à cette mesure; nous

   craignons qu'elle s'avère tout aussi rigide que

   l'indice et qu'elle entraîne aussi des débats

   complexes, notamment sur l'indexation qu'il faudra

   donner à cette somme, et caetera, et caetera.

           Donc, le Distributeur croit que sa

   proposition sur le sujet est tout à fait en ligne

   avec l'interprétation de la loi. Il s'agit d'une

   méthode qui est simple, transparente, qui est en

   lien avec l'obligation de la Régie d'envoyer un bon

   signal de coût, afin de bien refléter l'évolution

   des coûts moyens unitaires à la marge. Elle

   présente aussi le grand avantage de ne plus avoir à

   suivre les changements de méthode de répartition de

   coûts sur l'interfinancement.

           Et là, j'en viens à votre question que vous

   m'avez adressée en plaidoirie principale et pour

   laquelle je n'ai peut-être pas été suffisamment

   clair ou rapide. Vous introduisiez toute la notion

   de modification aux méthodes et impact sur
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   l'interfinancement, et je dois avouer que je

   n'avais pas réfléchi outre mesure sur la

   perspective des changements de méthodes. Mais, je

   vous répondrai qu'un changement de méthode qui vise

   à refléter la causalité des coûts et qui

   accessoirement modifie l'interfinancement ne

   contrevient pas à 52.1, de la même manière qu'un

   tarif qui est modifié afin de refléter les coûts ne

   contrevient pas au quatrième alinéa de 52.1.

           En fait, ayant dit cela, il ne serait

   techniquement pas nécessaire de conserver le corpus

   de règles qu'on s'est donné sur l'impact des

   méthodes. Par contre, compte tenu que nous sommes

   dans une époque de changement structurel avec

   l'introduction du postpatrimonial et de sa méthode

   de répartition finale - en fait, pour plusieurs

   années, espérons-le - il pourrait être utile de les

   conserver pour fins d'analyse quelques années.

   Mais, qu'une fois ces grands changements terminés,

   je ne crois pas que cela soit nécessaire.

           Plusieurs intervenants vous ont plaidé la

   règle du stare decisis, je crois qu'il n'y a pas

   lieu de s'attarder longuement. La règle du stare

   decisis ne s'applique pas dans un contexte de

   régulation économique. La réglementation est une...
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   est quelque chose qui est évolutif, qui doit

   s'adapter au contexte, notamment au marché.

           Plusieurs intervenants vous ont dit qu'il

   n'y avait pas lieu de revisiter la décision D-2003-

   93 puisque les événements n'avaient pas

   suffisamment changé pour justifier qu'on revienne

   sur cette question. Je vous soumettrai que c'est

   tout le contraire.

           L'interprétation de l'interfinancement qui

   a été faite dans D-2003-93 a été faite dans un

   contexte très très très théorique. C'était la phase

   1 du dossier 3492-2002. Il n'y avait même pas de

   hausse de tarifs. On ne traitait que de concepts,

   principes réglementaires et reconnaissance d'un

   revenu requis, mais sans conséquence sur les

   tarifs. Donc, déjà là, élément fondamental, on a

   décidé, en l'absence de vécu, si vous me passez

   l'expression.

           Depuis cette époque, les choses ont

   beaucoup changé. Il y a eu plusieurs dossiers

   tarifaires. Il y a eu le passage à l'électricité

   postpatrimoniale. Il y a eu le choc des coûts

   postpatrimoniaux. Le choc de la différence énorme

   entre le contrat patrimonial et son deux virgule

   soixante-dix-neuf (2,79 %) moyen qui est, si je me
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   souviens bien des bons mots de monsieur Caillé, un

   « deal extraordinaire » avec la réalité du marché,

   la réalité des coûts postpatrimoniaux. Et, ça,

   c'est un changement fondamental majeur qui, à lui

   seul, ouvre la porte à une interprétation plus

   fine.

           Finalement, et je crois que c'est là

   l'élément le plus important dans une perspective de

   protection des consommateurs, si vous allez dans

   une interprétation telle que nous vous le suggérons

   et que plusieurs autres intervenants le font, tout

   ce que ça veut dire, c'est que vous vous... vous

   vous accordez toute cette discrétion que vous donne

   la loi, et je vous dirais à la rigueur, cette

   obligation que vous donne la loi à l'égard des

   coûts à la marge.

           Lorsqu'on va à 52.1, il ne faut pas oublier

   que, selon moi, il y a deux éléments qui sont

   essentiels lorsqu'on parle d'interfinancement. Il y

   a évidemment le quatrième alinéa qui est celui sur

   l'interfinancement, mais il y a le premier. Le

   premier alinéa qui dit que :

                ... dans tout tarif qu'elle fixe ou

                modifie, la Régie tient compte des

                coûts de fournitures et des frais...
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   et caetera, et caetera.

           Donc, elle doit tenir compte lorsqu'elle

   fixe, par contre, elle ne peut revenir sur cet

   interfinancement historique en fixant à cette seule

   fin. Donc, tout l'élément d'intention. Donc, on

   respecte 52.1 parce qu'on établit des tarifs afin

   de refléter les coûts et on respecte 52.1, alinéa

   4, en ne corrigeant pas volontairement les tarifs.

           Donc, cette interprétation vous permet

   d'être complètement en ligne avec cette disposition

   législative. Et, par ailleurs, cette interprétation

   ne vous enlève pas toute la discrétion que vous

   avez en matière de fixation des tarifs. Et je

   réfère à l'article 5, à la notion de protection des

   consommateurs et à la notion d'intérêt public.

           Donc, ce n'est pas parce que la Régie peut

   refléter l'ensemble des coûts qu'elle doit

   nécessairement le faire et donc elle peut se

   limiter elle-même dans l'interfinancement. Et on

   voit certaines utilités, certaines... certaines

   régies d'autres juridictions qui jugent qu'une

   certaine part d'interfinancement est légitime. Et,

   ça, c'est en l'absence de disposition sur le sujet.

           Donc, l'interprétation, dans le fond, qui

   vous est proposée vous donne toute la latitude de
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   considérer l'ensemble des éléments qui vous sont

   soumis dans le contexte de la fixation tant la

   causalité que la protection des intérêts des

   consommateurs et l'intérêt public, et ça, sans

   contrainte indue.

           Alors, ça termine pour ma réplique.

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs, je

   terminerais en vous souhaitant à tous donc et à

   l'ensemble du personnel, à tous les intervenants,

   ceux qui sont présents et ceux qui nous écoutent

   sur la toile mondiale, de Joyeuses Fêtes.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Ceci met fin aux plaidoiries

   et réplique d'Hydro-Québec. La demande est donc

   prise en délibéré.

           Je vous informe que la Régie a noté la

   présence des intervenants et les heures d'audience

   et qu'en conséquence, la réclamation maximale des

   heures d'audience est établie à cinquante-sept (57)

   heures.

           Je voudrais également profiter de

   l'occasion et de la fin des audiences pour

   remercier en mon nom personnel et au nom de mes

   collègues tous les participants pour l'excellente

   collaboration, flexibilité et courtoisie qu'ils ont
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   démontré tout au long des audiences. Cela a permis

   de traiter avec efficacité ce dossier qui était

   très chargé, et ce, dans le respect du calendrier

   prévu.

           Je veux également remercier les

   professionnels dirigés par madame Monique Rouleau

   et nos procureurs, Maître Jean-François Ouimette et

   Maître Pierre Rondeau pour leur soutien tout au

   long des audiences.

           Merci également à notre greffière, madame

   Johanne LeBuis et à nos sténographes qui, par

   moment, ont eu le souffle court, pour leur

   excellent travail et également les traducteurs.

           Je veux donc, au nom de mes collègues et du

   personnel de la Régie, vous souhaiter un Joyeux

   Noël et une Bonne Année et la plus grande richesse

   au monde à vous tous et à vos familles la santé.

           Je vous remercie. Avant de quitter, je

   pense que Maître Neuman voulait prendre la parole.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie. D'abord, je tiens également

   souhaiter à chacun un Joyeux Noël et une Bonne

   Année, mais je souhaitais ajouter quelque chose,

   simplement une petite erreur cléricale que mon

   confrère, Maître Fraser, a commise. C'est
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   simplement pour éviter que cette erreur cléricale

   se reproduise dans la décision de la Régie.

           C'est que certaines des recommandations

   qu'il a citées comme émanant de la CETAF

   n'émanaient pas de la CETAF. Comme vous vous en

   souvenez, nous avions fait une certaine distinction

   entre deux groupes de recommandations.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous aviez fait cette mention-là, oui.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Et c'était simplement pour m'assurer que l'erreur

   ne se multiplie pas. Donc, je vous resouhaite un

   Joyeux Noël et une Bonne Année.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Bonnes Fêtes à tous.

   Ajournement de l'audience

             _____________________________
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           Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe

   officielle dûment autorisée à pratiquer avec la

   méthode sténotypie, certifie sous mon serment

   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   ODETTE GAGNON

   Sténographe officielle

